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Présidence de .l\1me Spa,-\k, presidente

Le proces-vL'rhal de L1 dL'rnit'fe seance est lkpoSl~ sur

le hureau.

La séallccest ouvertl' ;1 10 h OS.

Mme la Présidente. ~ J\1csdames, messieurs, la Sea11lT

est ouverte.

EXCUSES

Mme la Présidente. ~ Ont

absc1H:c à la préscnte séance:
demandl" d'excuser leur

MAL Spitaels et Urh:tin, en mission ~, l'étranger; ~L
Dehousse, retenu l'Jr d'autres devoirs; J\1M, p,()C[ et Tami-
11i~H!X,empêchés; M. Toussaint, pour raisons de santé.

MESSAGE DU ROI

Mme la Présidente. ~ Par letrre du Ilj octohre IljSY,
réponlbnt au message p:H lequel nous !':lVons informl' de
la constItution de notre Conseil, Sa t\1ajcsté le Itoi m'a
L,it tr:1nsmettre ses vœux pour le sllcces des travaux de
Ij()tre assemhli'L'.

CONSTITUTION DU VLAAMSE RAAD

Mme la Présidente. M. le Président du \/l'ldmsc
k{/ad m'a fait savoIr que le \/I,ldlr/sC Radd s'est eonstitul'
en S~1sé~1nce dul7 ocrohre Ilj?-;lj.

CONSTITUTION DU CONSEIL REGIONAL
WALLON

Mme la Présidente. ~ J\'1. le Président du Conseil
régional wa!1on m'a [;tit part de cc que le Conscil région.,1
wanon s'est constitul' en sa séance du IS octohre 1Y8Y.

CONSTITUTION DU CONSEIL DE LA REGION
DE BRUXELLES-CAPITALE

Mme la Présidente. ~ M. Il' Presidetlt du Conseil de
b Région de Rruxclks-capit:11e m'a bir S:lvoir que le
Conseil de la Ri'gion de f~rllxe1\es-C1pit:1k s'est constirue
en sa seance du 20 octobre 1YS9.

CONSTITUTION DE L'ASSEMBLEE REU;\[JE DE LA
COMMISSION COMMUNAUTAIRE COMMUNE

Mme la Présidente. ~ Le Président dL' l'Assemblel"
rl'unie de la Commission communautaire commune m'a
fait savoir que cerre assemblée s'est L'onstiruée en sa seance

d\l190crohre IlJB9.

CONSTITUTION DE l'ASSEMBLEE
LW LA COMMISSION

COMMUNAUTAIRE ERANÇAISE

Mme 1;1 Pre,sidentc. --- rv1. le Président de 1',\ssc11lb1ce
de la Commission L"()ll1mUILHIr:1ire fr:1I1,,~1isl' 111':1 Lin

s:1\'oir que cette ~1sscmhlee s'est COIlS(ItIKt' Cil S~l SC:11ll"é'
du 20 octobre lYkY.

COMMUNICATIONS DE MME LA PRESIDENTE

J)emdlUll' d',wis i/1I COI/sn! d'Pt,1I

,!\Amela Présidcntt:. ~ CUl1forll1e1l1elll ~'l r:nticle 17

dl' la lOI ordin:1irc de l'dormes 111S1iruti(Jl1l1el1es du 9 "Olh
IY:-;O modifiaIH Llrric1c 1 des lois L-oonJoI111l'eS sur le

COl1sl'il dTr:1f, j'ai delnandé .1 1:1 seniOll de kgislation du
Conseil d'F-r:n 1111:lvis motive sllr le tn:fe dc b proposition

de lkLTet deposl'c p:H M .I\L Monfils l'l De Deckcr ,reb-

tive :1 1a protcuion des biens culturels mobiliers

Délihhations de /'Fxemti(

.!\Amela Présidente. ~ 1.<: secrct:1ri:1t gl'l1cul du mil11S-

tèr\..' llc la Coml11un:1utl' f"r,u1<,::Ùsenous :1 rr:111smis, cn d:He
du 10 (Ktobrc IY8\>, les deliher:1ti\J11s S11lval1t<:s:

]" Lkliberaliun n" 140 de rC.xL~L"lHif.luroris.!lH J'eng:1-
gel11CIH, j'ordollI1aneelI1clH ci le paiement dcs dCjWllSeS

imJ-111ohles ~1ch,uge de !',urick 41.01, Senl()11 31, litre l,
du hudget de 1:1 C:ommunautc fr:lI1,,-:1ise pour l'aT111ce
hudger:lirc lYS9, ilCOnL'llrrel1Ce d'un 111\l11t:l11tsllpplemcl1-

taire de ]5 Inillions LJe fral1cs;

1" Dc1iheLuiol1ll" !41 dl' J'F:->l'Clllif ,lUtOtlS.1lH l'\..'nga-
gement, J'ord0l1l1:1I1CeI11ent ct le p:1lemellt des ~Jepel1ses
impurab1cs;1. chaq;e des :1fticles 63.41.12 et 72.41.12 de

L1 sec! iOI1 3S du citre Il, partie 1. ~111budget de la Commu-
naute fran<,-'aise pour l'dlmée hudgl'uire lY8'), :1 concur
rence d'un montant supp\cment:1ire total lie SO millions.

C()/fl" ,/',nhilr,I,1.!.1'

Mme la Presidcllte.
,111COI1S(,i!:

L1 Cour d',Hhirr,lgc ,1 110titic

L':Hrl:t du 13 octohre 19X1j (n" 140:1 142 du r!Î\cJ
par lequel la C\Hlr :1l11IU\c p;1nic]!ctl1l'llt It's :1r1iclcs 17 et

24 de h IOI'progL1ITiIl1C du JO decemhre IYSX;

~ L;1 question preludicie!\c POStT a b Cour p:n Iv

trihun;]! ,ie Bruxelles (cn c,use !{ennOrll" L"(JlltrC Llbnqlle

d'eglise de Tl'rvllcren, immn Kr~uilWll1 et l'Fot belgel,
question concern:1nt h nmtr,ldictton eventuelle l'l1trt.' le
décret imperi:11 de IXO') slIr les f:1hnques d'eghses el
LHtiele 6 de Li COl1stiturioll.

PROJET DE DECRET

J)efir)1

Mme la Présidente. ~ L'Fxecutlf de L1Comrnllll;Hltl'
française a lkpose, le 25 octobrl' lYS9, un projet de deCfl"t
modifiant le dl'cret du 10 l1ui ]YS4 relatif ~HlXmaisons
de repos pour personnes âge'es.



Cc projet de décret a eté imprimL' et distribué.

Il est envoyé ,\Ia commrssion de la Samé, Jes Affaires
soclaks et Je la Protection de la .1C\l]H:')')(".

PROPOSITION DE MODIFICATION
DU REGLEMENT

DépÔt

Mme la Présidente. - M. Lagasse ;1 deposc Llne
proposition de modirication du règlemem du Conseil, aux
articles 1get 46 (Doc. 92 (1989-1990) n° 1).

Cette proposition de modification du règlement a

l'té envoyée a la commission des Finances, des AHaires
gL~nérale~ et du Règlement.

PROPOSITION DE DECRET

Retrait

Mme la Présidente. - [',lI" lenre du H novembre 19R9,
M. Perdieu m'a informée qu'd retir:l1t sa proposition de
décret rc1ativr: à l'etude de l'histoire sociale et de notions
élémentaires du droit social.

Cette proposition de décret a étL~publiée dans les
documents du Conseil sous le n° 11 (S.E. 1988) et nO]

du 8 mars [981-\.

Nous prenons ade de la JéClsion de J...1.Perdieu.

PROPOSITION DE DECRET

RenvoI en commission

Mme la Présidente. - Par lettre du 1.)novembre 1989,
la presidente de la commission de l'Enseignemr:nt, dr: la
Formation et de la Recherche ,1 fait connaître que la
commission, après en avoir délibéré, proposr: au Conseil
de soumettre à l'r:xamen dr: la commission dr: la Culture,
de la Jeunesse, des Sports et du Tourisme, 1:1proposition
de décret fixanr les conditions de reconnaissancc et d'm:-
!rO! de subventions aux associations de parents d'élèves
frt'quentam des établissements scobires de langue fL.1Il-
~aise, de M. Lagasse (Doc. 6R (19R6.19R7) n° 1).

Si œue proposition Je renvoi étaIt accueillie, cela
signifierait que la commission de ]'Enseignemenr est désai-
sic de j'examen de ce texte.

Quelqu'un demande-t-illa parole? (Non.)

Si personne ne demande la parole, il en est ainsI
décidé.

QUESTIONS ECRITES

(Art. 63 du règlement)

Mme la Présidente. - Depuis notre sL'ance du 17
octobre 19k9, des questions écrites On! èté adressées:

A M. Haux, ministre-présidenr de l'E,xécutif, par
MM. Lagasse, Taminiaux, l\1arc Harmegnies, Oecléty,
Kertollille, Perdieu, Simons et Monfils;
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A M. Grafé, ministre de l'Enseignement cr de la For-
mation, du Sport, du ToutlsJ1Je è( des Relations interna-
tiOl1,l]es, par i\.fM. Spitads, Decléty, Bc1ot, Benoui!1e,
Lagasse, I.éonard, André Antoine, Simons et Clerfayt;

l\ M. Yhdf, ministre de J'Education cr de la Recherche
scientifique, par ~1M. l'aminiaux, Oeclèty, Perdieu,
romas, S,l1ltkin, Dr:1ps, Simons et Clerfayt;

A 1..,,1.Guillaume, mlJlistre des Affaires sociales et dl'
la Santé, p,tr MM. Dccléry, BertoujlJc er Ccvenois.

ORDRE DES TRAVAUX

Mme la Présidcntr:. - Au cours de sa réunion du
7 novembre 1989, et conformement il l'article .'19, ~5, du
rq?,lc1llcnt, la conférence des présidenrs a fixé l'ordre des
travaux de la présente commission plénière, dom vous
avez eu CO!11laISSancc.

Depuis lors, M. Monfils m'a fair savoir qu'il retirait
son interpellation :1 1\1. Ylieff, Ininistre de n;.ducation
et de la Recherchc sCJcmifique, Sllr "les modifications
,lJlnollcées par le ministn: de ]'F,ducation, concetnant b
situation des fonds Jes bâtiments scolaires"

(~lJclqu'un dennnde-r-i! la paro!c? (l'JOli.)

Si personne ne demande b parole, nous
point 1 de J'ordre du jour ,jinsi modifié.

passons au

INTERPELLATIONS

(Art. 59 du reg/l'ment)

Mme la Présidente.
interpc!lations.

- L'ordre du jour appelle les

I:NTFRPELLATIONS JOINTES DE M. SIMO:NS A M.
FEAUX, MINISTRE.PRESIDENT OF L'EXECUTIF,
A PROPOS DE "LA PUBLICITE A LA RTBF ET
EN CE QUI CONCFRNE LES COMMISSIONS DE
REGIE PREVUES POUR LA RMB" ET DE M.
MONfILS A M. FEAUX, MINISTRE.PRESIDENT
DE L'EXECUTIF, SUR" SA POLITIQUE D'AIDE
FlNANCIERE A LA PRESSE D'OPINION ET SES
RESPONSABILITES EN LA MATIERb-

Mme la Présidente, - L'ordre du jour appelle les
interpellations jointes de,~1. Simons et de .1\.1.Monfils a
ivt. Féaux, ministre-président de l'Fxécutif.

Notre ordre du jour éram chargé, je vous demande
Je respecter !e temps imparti Ù chacun des imervenants,
c'est-à-dire 20 minutes.

1.,1 p~1f()k est aM.

pdbtion.
Simons pour dL:veloppn son inrer-

M. Simons. - JvlaJame la Présidente, messieurs les
ministres, chers collègues, je tiens tout J'abord:1 souligner
quc se tiennent ~\cette heure-ci des rbmions Je commis-
sions au Sénat sur le hudget des Voies cr J\lfoyens, au
Conseil régional wal10n sur le hudget du CR W et ;1 la
Communauré française sur l'avenir culturel, auxquelles
j'aurais aimé rarticiper. Cela explique en parrie sans
doute l'ahsence de nombreux co!1ègues.



Je regrette au~si que le Sénat et la Region w,lllonne
se réunissent en commission le jour reserve à la Commu-
nauté française. Le résultat en est que l'image Je l'assem-
blée en pâtit une fois de plus.

Monsieur le ministre-président. je maintiens mon
affirmation que 5 p.c. de la commission de régie de la
RMB, laquelle est prévue à.35 p.c. dans un projet d'arrêté
de l'Exécutif, font ou feraient l'objet - c'est une question
- d'un accord politique de répartition entre les tendances
socialiste et chrétienne au sein de l'Exécutif, au sein même
d'un groupe de responsables ou de chefs de cabinet. Cette
information m'est confirmée de toutes parts, y compris
par ceux qui doivent avoir reçu ces moyens. Ceci est
repris par La Cité dans son dernier numéro - M. Schoon-
broodt est certainement au courant, c'est le moins que
l'on puisse dire1- C'est 15 millions, chiffre qui a toujours
été cité, qui devraient arriver à ce journal. JI y esr dit
qu'un accord existe au sein de l'Exécutif sur la répartition
de ces 5 p.c., ce qui montre que ce1a ne pouvait pas (~tre
considéré comme du privé et qu'il ('tait impossible que
vous ne soyez pas au courant.

Ou bien M. Schoonbroodt écrit cc qui n'est pas ou
bien c'est vous, car vous nous avez dit qu'i! s'agissait d'un
accord strictement privé, que vous n'étiez pas au courant,
ou alors M. Schoonbroodt écrit des choses spécialemcnr
pour sc nuire à lui-même, cc qui me paraît assez peu
probable.

Le projet d'arrêté que le ministre-président a fait
connaître aux commissaires de la commission Radio-TV
du CCF nous fait découvrir, grâce à son article 4, pour
les années 1989, 1990, 1991, les montants minima attrihués
en francs hruts et en francs nets pour la RTBF et pour
R TL-TVi. Ces montants sont évidemment liés aux
ressources publicitaires. On constate que la différen,,-T
entre les francs bruts et les francs nets pour la RTBF font
un rapport 65/35 p.c. et que les francs bruts t:t les francs
nets sont dans un rapport de 30/70 p.c. pour RTL-TVi.

Dans une note que M. Féaux a distribuée le 5 juin
1989 er qui est intitulée «Disposirions concernant la
presse", nous lisons, en page 2, au point 3: « outre le
texte du décret, l'Exécutif a pris également une série de
décisions annexes: fixation de la COillinission de régie en
principe à 30 p.c." L'Exécutif n'a donc pas prévu, ~'n juin
1989, de fain: une distinction entre les taux de commis-
sions de régie pour RMB ou pour IPB.

Même si, aujourd'hui encore, le taux de régie est de
40 p.c. à la RMB, comme se plaît à le dire M. Henrion
dans tous ses droits de réponse, le 5 juin 1989, l'-Exécutif
a marqué son accord pour le réduire à .30 p.c. Dans le
projet d'arrêté, on trouve le chiffre de 35 p.c. gui est
soumis à la décision du conseil d'administration de la
RTBF qui n'a, si je ne me trompe, pas encore pris dl'
décision dans un sens ou dans un aurre.

La question est donc de savoir pourquoi l'Exécutif et
le ministre-président ont changé d'avis en passant d'une
proposition de commissions de régic de 30 à 35 p.c. entre
juin et octobre 1989 et, deuxième question, à quoi ces
5 p.c. seront consacrés s'ils ne le sont pas à l'accord qui
a été conclu entre les tendances socialiste et chrétienne de
l'Exécutif pour répartir (Cs 5 p.c. vers différents projets
de presse qui ne sont, eux, en rien critiquahles, i! est vmi.

Nous ne pouvons être suspectés nous, écologisH:s, de
ne pas soutenir les nouveaux projets de presse et les
hebdomadaires.

Lors du débat du hudget1989, fin 1988, nous avons
déposé deux amendements, l'un créant un Fonds J'aide
aux nouveaux projets de presse, tant hebdomadain: qw:

quotidienne, l'autre créant un poste hudgétaire pour l'aide
directe aux hebdomadaires. Cet amendemenr a d'ailleurs
én:~ SOUTenu ;1 l'époque par la Fédération nationale des
J Iehdomadaires.

I.oin dl' nous l'idee de critiquer de nouveaux projets
de presse hehdomadaire, dirigée ou non par M. Henrion,
cela n',l pas d'importance. L'essentiel c'est que, s'il y a

soutien financier, i! soit clair et limpide.

Aujourd'hui, on lit dans la presse que rien n'a été
versé vers la presse dans le cadre de ces 5 p.c. C'est bien
évident, l'opposition Ecolo a joué son rÔle, meUant le
doigt sur line tentative d'utilisation de ces 5 p.c. non pas
à des fins scandaleuses - aider la presse hehdomadaire
n'a rien de choquant - mais ,\ une aide :.1 la presse
faite d'une manière scandaleuse parce qu'elle n'était pas
largement puhlique. Ni le fait de redistrihuer ces 5 p.c.,
ni la clé de répartition interne de ces 5 p.c. entre les
projets de presse ne sont connus. C'est cela qui est pour
nous inacceptable et qu'il convient de souligner une fois
encore.

Je pense que les informations données par M.
broodt dans La Cité sont elaires à ce propos.

Schoon-

Au sein de la RTBf, et, je suppose, panout ailleurs,
c'est<l~dire chez les parlementaires de l'opposition mais
sÙrement au cabinet du ministre-président, circule line
nore interne à la RTBF qui parle de ces 5 p.c. On peut y
lire: « t'-n toutes façons, la décision que doit prendre le
conseil d'adminisrration pour arrêter la commission de la
régie de RMB, et par voie de conséquenœ le prix à
toucher par la RTBF pour utilisation de son antenne, est
indiscutablement puhlique. Elle est à prendre par le comité
permanent et le conseil d'administration et s'applique l
un intérêt ~galement public puisqu'il est lui-même de la
RTBF.»

« La décision :1 prendre pour fixer la commission de
la RMB paraît d::ms les conditions rappelées extrêmement
préoccupantc. Même si elle se limite dans les termes à
fixer le taux de commJssion attribué à la RMB, il est
désormais patent qu'un taux de 35 p.c. menrait à charge
directe de la RTBF les versements envisagés à des organes
de presse. Cest un type de décision que l'on pourrait dès
lors consIdérer comme constitutif d'un détournemenr de
fonds publics, ce qui relève de la catégorie dcs délits
correctionnels.» Rappelons ici que pour qu'un détenteur
de fonds publics les détourne, il suffit qu'i] attribue aux
fonds dont il a la g.arde une destination différente de celle
qui lui est dOl1lll'e par son statut public.

Les avocats de la RTRF consultés ont, eux aussi, remis
leur note. On y lit un paragraphe fort import3nt: « Il est
vrai que le projet de convention de concession de régie
publicitaire que vous m'avez soumis ne fait aucunement
mention des raisons pour lesquelles la commission de la
RMR est fi xéc il 65 p.c. pour la RTBf et à 35 p.c. pour
la RMB. Les parties sont bien entendu libres de fixer Je
taux de cette commission. n n'en reste pas moins que
les éléments qui aurollt concouru à la formation de ces
propositions ont fait l'ohjet d'un large écho dans le public

tant avant le vote du décrer du 4 juillet que postérieure-
ment. Dès lors, si la réalité était relie que les proporrions

de 65 p.c. et de 35 pL ont été déterminées en vue de
permettre à la RMB d'exercer des activités ou de faire
des opérations qui Ile rentrent ni dans l'objet social de
celle~ci ni dans Jes missions de la RTBF, la moindre
enquête menée évenruel1cment par Je Comité supérieur de
contrÔle ou une autre autOrité ne tarderait pas à en
apporter la preuve ou à tout le moins des présomptions
suffisamment concordantes pour mettre en cause à la fois
les signatures de la convention de concession de régie
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pub!!cit;ure et ceux qui p,lftlupent a SOI1 exeeution."

Il hllt rappeler ici, ulle fois encore, que la R TRF est
proprit,taire ,1 SI p.c. de S:l régie, la RMB. La R!vŒ a

donc à agir l'gaiement tbns Iv cidre dll service puhlic.

Je voudrais donc savoir si Je ministre a j'intention de
mairuenir le projet d'arrète qu'il nous a fait l"(mnaÎtre cn
commission, fixanr la commission à fiS p.c. pOlir la H,TBF
et 35 p.e. pour la RMB, ou si les chiffres publit~s dans cet
:lrrêrl: vont êrre modifiés. J',1irnerais l'gaiement savoir s'il
ne cLlint P;lS, comme le disent les juristes, qu'i] y air ,1
ce momen[-I.1 détournement dl' fonds publics et qu'il
convienne dès tors pOLIrqu'il n'y ait pas d'erreurs commi-
ses, de revoir :lU plus vite ce projet d'arrl'ré.

En cc qui concerne l'aide a la presse l'cnte, je IIll'
permettrai encore, monsicur le minisrn;-présidcnt, de citer
un cxtrait intéressanc dcs notes juridiques que vous et
moi devons connaître mais qu'il est bou de diffuser plus
largement: « La RTBF est chargee du service public dl' la
radio-télévision d<: la Communauté fran~aisc. Le rappel

dl' ces dispositions fondamenrales suffit déj,l ,\ exclure
toure utilisarion dl' ressourc<:s dl' la RTBF eo fav"l'ur de
la presse tyrite. S'il est vrai qu<: la RTBF l'l'ut <:xercn <:t
fair<: de nombreuses activités ct opérations, ce ne pem
toutefois être, l:n vertue de l'article 4 de son st,ltul, que
pour autant qu'elles «se rapportent, <:n tout ou en partie,
a l'accomplissement de S<lmission ou LJui contribuent ;1
cn assurer ou ::len bciliter la réa!isarion". Il esr d'ailleurs
utile de rappeler à cc stade qu'cn vertu de la loi spéciale
de réformes institutionnelles du H aoÎitl ~HO,modifiée par
b loi du H aoÙt l~gH, la 'r:l.diodlffusion ct ]a télévision"
(article 4, 6°) et le « soutien .1 la presse écrite» (article 4,
fiOhis) forment des hlocs de compétence hien disrincts. Il

t'st donc impossihle de plaider, et cc en vertu dl' la volonté
expresse dtl législarellr spécial, que le soutien à la presse
('crlte pourrait « se rapporter, en tour ou en p;lfric, :1
l'accomplissemel1tde la missi()11 de 1;1R'I'I~F ou contrihuer
:\ Cil assurer ou ;lcn faciliter la réalis,Hion ". Il s'agit d'une
m:lti(~rc qui est clairemellt étranglTc au service puhlic de
la radio-téll:visiol1 de la Commun:l\ltt' franç1isc."

,,11 revenait au législateur, c'est-.1-dlre en J'occurrence
;111Const.:il dl' la Communautl: fran\aise >',poursuivent les
notes juridiques, ,d'arhitrer en opportuuité les C0l1S1'-
LJuences de l'exercice des compétences qui lUI ont l:tt'
:lttrihuées par la loi spl'ci:l1c de réformt.:s institutionnelles.
Déterminant les ressources de l'institut ch,ugé du service
public de la r:1dio-télévision t'n vertu de l'article 4, fi'\ dc
la loi spéci:1Ic, il lui revl'nait, hien entendu, lbns !'exerCice
de cene compl~tence de vérifier que les conséquences
des autorisations qu'il permettait d';lCcorder à la RTBF
[L'sterl1 !imitees ;1 cc qui est supponable pOlir la presse
(\.:rire. fks lors qu'il a fait le choix de la technique dl!
plafond de ressources, on 11e voit pas n;,xécutif ou 1.1

R TEF cHe-même y ajouter ou y déroger."

L1 quesrion qui sc pose est Importante. 11 semhle
inacceprahle que l'Exécutif seul decidede l'aide.l la presse
stlr b hase des ressources de la pl!hlicirl~ rélevisel'. TI faut,
pour cc faire, un déLTer du Cons<:il de la Communauté

fr:1tlçlise. C'cst du mOinS cc que ces nores juridiques

rév('1cnt. PClll-érrc avCl.-vous des réponses contradictOi-
res? J\1onsieur Il' minisrn'-pr('sidenl, comptez-volls depo-
ser un décrer dans cc sens pour qu'd n'y ait ,1llCUIH.'
am hi gu/n" Oll aucun danger pOlir l':Iide que vous voudriez
voir g;IL1ntir ,lia presse écrite et que l'die-ci ;1rrend?

Quant ,1 lIOUS, nous sommes prêrs a souscrire Ù 1111rel

décret car il p;arantirait l'aide Ù la presse d'une fa';:OIl
lég;isbtive claire. Tourefois, il hudrait à ce nlOnH~nt-la
que L1ide ;1 L1 presse quotidienne rerrouve llll équilibrt'

réel. Par équilibre réel, j'entends qu'il n'est l'as au.:eptahlc
de voir les plus gros groupes Je presse recevoir UIlC rres

h

grosse part des montants de cette aide alors que les titres
les plus petits, mais qui concourent au pluralisme de la
presse, n'auralelH que quelques miettes.

Dans l'aurre sens, i] nc faur pas nOI1 plus donner une
prime a la mauvaise gestion. Pour nous, l'équilibre que
vous avez apporté, à savoir, si je ne me trompe, 50 p.c.
pour le groupe Rossel, 25 p.c. pour le groupe Lù Lihre
Belxique-Lt Dernière Heure, 17 p.c. pour le groupe Vers
/'AI1erlir, et quelques pourcentap;es pour ks autres titres.
Cet equilibre ne nous semble donc pas bon. Il convient
de le revoir et c'est pourquoi j'espère avoir une réponse
positive à la question suivante: « Monsieur le ministre~
président, allez-vous déposer un décret qui fixe les condi-
tions de l'aide ,1 la presse quotidienne cr, je le souhaite,
hebdomadaire et qui, à cÙté de ces conditions, fixe des
montants de rl'partition mieux équilihrés entre les diffé-
rents groupes dl' presse?»

Les pourcentages pourraient être fixés en dehors du
décrer cr les conditions de l'aide pourraient être liées à la
surface puhlicitaire, au hénéfice publicitaire, à l'impor-
tan..;e des journ,111x, ail nomhre de journalistes, etc.

Ces conditions dnraient êtr<: claires cr ne pas résulter
d'un accord conclu par les grands groupes de presse, que
vous avez accepté d'entériner. Ceux-ci ont fixé les chiffres
eux-mêmes au cours d'une nl~gociatioIl OlJ ils étaient les
puissants tandis que les groupes faibles t:taienr peu ou pas
représentés.

1.l"hut de cette politique est Je rééquilibrer l'aide Ù la
presse et d';lssurer son pluralisme. Il ne convient pas
d'accepter ]es accords que les intéressés onr dérerminés
entre eux. Dans cette hypothèse, votre rÔle de membre
de ]'Exécutif dcvient insignifiant et Il' ml' pcrm<:ts Je
reprendre l'expression d'un journaliste: vous êtes le
notaire de l'audiovisuel: les groupes de presse négocient
et vous approuvez <:ntièrern<:nr leurs décisions.

Pour 'Ille le pluralisme de la presse continue d'exister
dans notre pays, il conviendrait peut~èrfl: de voir si lc
[)ra!JI'i111RouX/' ou l.û W,lllunie, par exemple, n'ont pas
besoin d'une aide supplémentaire.

Or, vous vous en lave/. les mains et vous vous hornez
:1 entériner l'accord conclu par Jes grands groupes de
presse.

.Il' Ile puis que regrerrer cette situation et je contll1ue
.j penser qu'un décret fiX,11Hdes condit-ions précises d'aide

.t la presse est nécessaire pour évirer toute amhigu/r('
juridique.

Fn conclusion, je vous dirai que mes questions sont
cLlÎres. Je voudrais n'avoir plus à r<:parler de ce problème
des S p.c. cr de l'organisation de l'aide à ]a presse ici Jans

et' Conseil.

MalS, lorsque t\.1. Schoonhroodt l~nit dans La Cité
que b distrihution des 5 p.e. decoule d'un accord avec
l'Exécutif et quc vous ne cessez de dire le contraire,
monsicur le ministre-président, je me posc des questions.
Si vo]]s me disiez aujourd'hui que ces S p.c. dépendaient
en partie de la responsabilire de l'Exécutif et servaicnt à
lTrtains projets de presse, je ne reviendrais plus sur cene
dt'cision.

l'al' contre, si vous dires 1,,-"rien savoir au sujet de ces
)" p.c., Jt.: pen sc 'lut' nous ne pouvons pas vous croIre.
Dans ce cas, nous devrons encore insister, mais dl' nom-
hreuses notes prouvenr que ces S p.e. servaient à aider
certains organes dl' presse sans condition.

J'aimerais que vos reponses soient définitives, qu'elles
rt:pondent aux craintes des juristes, que les 5 p.c. n<:soient



pas distribués ~ je pense que c'est possible ~ ,1 quelque

titre sans que la publicité en soit faite et sans que les
conditions en soient connues, Je souhaite aussi que ce
débat soit serein et qu'il n'emprunte pas à la démagogie
ni à l'information à la 1imitc de la politesse et donc, sans
penser que certains veulent se rempjir les poches avec
l'argent public, j'estime que si l'on veU( aider de nouveaux
projets de presse ou des hebdomadaires qui ont des diffi-
cultés à tenir le coup, il faut le faire le plus puhliquemcnt
possible, le plus sereinement possible et dans le cadre
d'accords connus de tous, de manière à accorder une vraie
place à la démocratie et une assurance de gestion aux
groupes de presse hebdomadaire et quotidienne,

Je voudrais vous poser une dernière question, mon-
sieur le ministre-président. J'ai lu ce matin dans Le Soir
que la RTBF était sur le point de nommer son grand
argentier. Je souhaiterais que vous m'indiquiez comment
il est possihk juridiquement de k nommer sans décret. Je
me demande également pourquoi vous voulez le nommer
pour une période limitée à quatre ans. Au terme de cette
période, ]a RTBF n'aura-t-elle plus hesoin d<:quelqu'un
qui gère ses finances, qui paraphe ses factures, qui vérifie
sa comptabilité analytique?

Il s'avère de plus en plus nécessaire dans tour grand
institur culturel, que cc soit au Théâtre national, à la
RTBF, à]a Monnaie, ou dans certains organismes du cÔté
néerlandophone, d'assurer à tour moment, et non pas
seulement pour une période de quatre ans, ]a présence
d'un administrateur financier à ctJté du responsable cu]tu-
rel, quitte à ce que la responsabilité finale relève dl'
l'administrateur généra], comme c'est le cas à la R TRF
pour M. Roberr Sréphanc. Cette présence est souhaitahle
car celui qui remplacera l\1. Stéphane pourrait connaître
les mêmes difficuhés.

Je pose ces questions parce que j'aimerais comprendre
pourquoi vous avez limité cette gestion à quatre ans et ce
qui a présidé à cette décision de l'Exécutif.

Mme la Présidente. - La parole
pour développer son interpellation.

est à M. Monfi]s

M. Monfils. - Madame la Prl-sidente, monsicur k
ministre-président, chers collègues, à tort ou à raison, \cs
médias fascinent tous les publics d'ailleurs, même aussi

- on l'a vu ces dernières semaines - ceux qui les
font. Journalistes, hommes de presse, de télévision ne
s'épargnent d'ailleurs pas la polémique: information, dés-
information, conditionnement, pensées, arril~rc-pensées,
procès d'intention, intentions cachées.

Tout cela a été lancé à !'occasion de l'affaire de
l'utilisation éventuelle, au profit de certains organes dl'
presse, de monranrs provenant de b commission d'agence
prise par RMR sur les contrats de puh]ieité commerciale
àlaRTBF.

«L'affaire des 5 p.c. ", c'cst un heau titre de roman
policier, mais dans mon intervention, je commenccrai cc
roman policier par la fin, en désignant le coupable. Er le
coupable, c'est vous, monsieur le ministre-président.

Coupable d'avoir tendu un éeran dl' fumee sur des
accords politiques passés au sein de l'Exécutif ou avec les
membres de votre Exécutif. Coupable de ne pas avoir
assumé vos responsahi]ités juridiques dans !a décision
prise ou à prendre par la RTRF à l'égard lILs chuix de
politiques médiatiques faites par les filiales ou la RTRf'
trône majoritairement.

Coupable finalement de n'être pas venu iei, devant
cette assemhlée - M. Simons l'a souligné voici un instant

- nOlls Jire simplement toute la vérité sur les l'ntreprises
de presse aidées par VOtre Exécutif et sur les montants
qui \eur som arrrihués.

Quelle est la situation?

On pourrait intituler, de manière plaisante, le
chapitre ln de ce roman policier: « Le magot paternel."
En cffet, c'est du pouvoir national qu'a été transférée à
b Communauté une somme de 36 millions - laquelle
est inscrite dans votre budger et est répartie entre divers
quotidiens - et ce sur la base de ]a loi du19 juiller 1979
et de ses arrêtés d'application en attendant que vous ayez
pris des arrl,tés propres pour la Communauté française.

l.e tirre du chapitre fi pourrait se JibeHer comme suit:
«Quatre hommes et un butin.»

En efft:t, une somme de Ln millions devrait être
repartie par l'Exécutif - compose de quatre ministres-
sur la hase d'arrêtés pris ou à prendre. Mais tout le
monde connaît le systl~mc d'octroi, l'Exécutif l'ayant déjà
explICité dans ses diverses déclarations. Certe somme de
133 millions doit être prélevée sur les recettes - perçues
par la RTBf et par RTL-Tvi - provenant des ressources
de LI publicité commerciale. Tel esr Je choix politique de
l'Exécutif.

Le chapitre III c'est le dehut du drame. Le voile se
soulève. Un article du Soir fait état de sommes octroyées
indirecrement à certains organes de presse, grâce à un
pf(.'~lèv<:mentde la commission d'agence de la Régie média
belge, artificidlement gonflé.

A la dnnière séance du Conseil, je posais au ministre-
président une qu<:stion sur ce problème. Vous avez nié
connaître cette affaire. On pourrait inritu]er ce chapitre:
"Les silences du ministre Féaux)} ou, comme on est dans
un roman noir et pour parler argot: "Cause toujours mon
lapin ,,; c'esr exactement ce que vous m'avez répondu.

Au chapitre IV, "l'affaire des 5 p.c. >,éclare au grand
jour avec force dérails de La NOUlleile Gazette et de La
,'vIeuse. Toute cette histoire est mise '-1nu et les journaux
s'imeresscn\ '-1un personnagc qui leur paraît être la clé
de l'affaire. Cc chapitre, on pourrait l'intituler: "Enquête
sur un citoyen qui n'est peut-être pas au-dessus de tout
soupçon. »

ALI chapitre V, cc n\:st pas Hercule Poiror mais Michel
Henrion qui entre en sCl~ne. Droit de réponse, plainre,
protestations. Compte tenu dl' l'orientation idéologique
dans laquelle baigne cette histoire, on pourrait intituler
le chapitre V J'un titre de film policier: «Le rouge est
1111S. »

Le chapitre VI est essentie1Jement nourri d'un article
réccnt de LI Ci[(\ qui justifie \cs aides indirectes. Le
chapirre s'appelle: "Pour quelques dollars Je plus.»

Enfin, dernier chapitre de cc roman policier: tout ]e

monde sur b sCl'ne et, comme dans rout bon roman
d'Agatha Chrisrie, explication, présentation de l'affaire
des S p.c. et l'indication du coupable, vous, monsieur ie
minisrre Féaux et votrc maladresse. I.c chapitre VII s'inti-
rule non pas <,J,a bataiJle de Valmy» mais évidemmenr
"l.a dLJaite de Valmy».

Quel est, l'Il fait, le ressort dl' toute cette histoire? Le
m,jnqne de transparence, monsieur le ministre, et cela
dans une matiere que nous savons rous <:xtrêmement
sensihle, oÙ mur le monde a peur dl' voir rompu un
fragile équilibre <:ntre les medias sur lequel on s'interroge
toujours, même en r<:mps de paix audiovisuelle.

L'aide directe ;i
dans vOlTe budget.

la presse, c'était 36 millions inscrits
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L'aide directe, c'était aussi les 133 millions que vous
avez décidé de répartir en prélevant sur les ressources de
la puhlicité commerciale.

Mais le reste? L'indirect? Le caché? Pouviez-vous
nous répondre que vous ne saviez pas, que cc n'était pas
de votre compétence? Pouviez-vous nin que vous n'étiez
pas au courant, que même vous n'aviez pas politiquement
discuté du versement de sommes éventuelles, via la RMB
et la commission d'agence, à un nouvel hebdomadaire-
socialiste ou pluraliste, on ne sait pas. A ta Cité - qui
d'ailleurs le dit dans son dernier numéro -, à La Libre
Relgique - La Dernière Heure, on en a beaucoup parlé.
Finalement, un projet de 100 mil1ions qui auraient été
affeaés hors aide réglementée à la presse, à certains
hehdomadaires - et pas à tous - représentant 5 p.c. de
la commission d'agence de la RMB.

Mais naturellement, vous ne connaissez rien de cene
histoire, monsieur le ministre; vous l'avez dit tn réponse
à ma question orale.

Quelle pauvre défense:
mémoire, je vous dirai:

pour vous rafraîchir la

1. La RMB est composée maÎoritairement du capital
apporté par la RTBF.

2. Le montant de la commission de la RMB influence
directement le montant des ressources à percevoir par la
RTBF. Plus cette commission est importante, moins la
RTBF reçoit. Octroyer une partie des n:ssources de la
RTBf à d'autres fins que le fonctionnement de la RMB
est évidemment une décision à prendre par le conseil
d'administration. Ne me dites pas qu'il s'agit de rémuné-
rer simplement RMB pour le travail qu'elle preste à la
RTBF parce qu'il est évident que l'argent ne sert pas
seulement au fonctionnement de celle-ci, c'est-à-dire qu'il
n'est pas donné en contrepartie du service qu'die rend
mais devait servir pour les .5 p.c. à la diversification de
l'action de l'agence dans le domaine de la presse, ce qui
est tout à fait contraire aux arrêtés royaux que votre
Exécutif même a pris.

Ne me dites pas non plus que nos arguments sont
inexacts et qu'on a réduit la commission d'agence dl' 40
à 35 p.c. au lieu de l'augmenter. Le problème n'est pas
là. Si vous laissez la RMB prendre des participations dans
les organes de presse, cela veur dirc quc la commission
d'agence ne rémunère pas seulement un service rendu Cf
que, contrairement à vos arrêtés d'Exécutif, Je surplus,
c'est-à-dire le produit des ressources puhlicitaires ne va
pas à la RTBF. Comme notre collègue Ecolo l'a dit
clairement, il y a donc détournement de fonds par rapport
Ù l'affectation initiale organisée par votre propre régle-
mentation.

Pour l'Il être persuadé, il suffit de parcourir votre
arrêté d'Exécutif du 31 août 1989 répartissant les recettes
encre la RTBF et RTL-TVi: il n'est dit nuHe parr qu'une
partie de ces ressources doit êrre affectée à d'autres fins
que le fonctionnement de ces deux organismes.

La RTBF est d'ailleurs tellement impliquée, contraire~
ment à cc que vous dites, que passait au comité permanent
du 12 octobre, le texte de la convention de concession dc
régie publicitaire entre la RMB et la RTBF. Vous avez un
commissaire de l'Exécutif à la RTBF. Vous recevez les
procès-verhaux et les ordres du jour du comité permanent
et du eonscil d'adminisrration. Et vous ne savez rien.
Vous n'êtes pas au courant.

QUl.' vous le vouliez ou non, il y a deux parties dans
votre politique d'aide à la presse: une partie en clair, une
partie en noir.

s

C'est là le malaise. Et il ne faut pas essayer de noyer
le poisson comme on l'a fait tout récemment dans l'article
de La Cité en plaçant le débat là où il n'est pas et
en disant: «La presse d'opinion doit être soutenue. Le
pluralisme est essentiel. Les hebdomadaires ont des pro-
hlèmes quand ils ne font pas partie de grands groupes
comme Le Vif, par exemple."

Mais cda, personne ne le nie. Cc qui ne va pas, ce
n'est pas que l'on aide \cs hebdomadaires en difficulté,
mais que l'on aide certains organes de presse par des
moyens détournés et suivant des critères qui sont, c'est le
moins que l'on puisse en dire, complètement flous.

Vous êtes, monsieur le ministre, en pkine contradic-
tion permanente.

A l'époque de la discussion du décret sur la puhlicité
commerciale, j'avais présenré deux amendements, l'un
visant à insérer les périodiques dans Je système d'aide à
la presse, l'autre à créer un fonds de la création culrurelle
alimenté par une faible partie des ressources de la puhlicité
commerciale.

Pour le premier, vous m'avez répondu simplemenr
non, sous prétexte que l'accord de l'Exécurif ne le prévoit
pas.

Pour le second, vous m'avez rétorqué que la RTBF
avait besoin de tout cet argent et qu'il était impossible
d'en distraire même une centaine de millions.

Quelques mois plus tard, vous acceptez que l'on
détourne l'argent de la publicité commerciale de la RTBF
pour le donner à quelques hehdomadaires, sans la moin-
dre réglementation et sans le moindre critère alors que
vous pouviez refuser cc montage, puisque, via la rutelle
que vous assurez sur la RTBF, vous en avez la possibilité
juridique.

Alors, pourquoi y a-t-il eu disjonction de l'Exécutif,
sur ce problème? Encore un accord secret? Comme si,
dans cc monde, il pouvait rester secret longtemps...

Monsieur le ministre, l'intérêt d'une assemblée comme
celle-ci Lt de débats comme celui-ci, c'est que l'on peut
faire la clarté sur un sujet, mais aussi tirer les leçons d'une
situation et définir des perspectives d'avenir.

Quelles leçons peut-on tirer de l'affaire des 5 p.c. et
comment agir désormais?

Il me paraît que, plutô( que de recourir à de piteux
expédients comme ceux que l'on a dénoncés ici, l'Exécutif
devrait, en concertation avec toutes les parties intéressées,
définir clairement les montants qu'il décide d'accorder à
la presse, les sources de financement, les modalités de
l'aide, c'est-à~dire les critères de répartition.

Le transfert de l'aide à la presse date du 8 août 1988.
Le transfert du financement de l'aide s'est opéré par la
loi du 16 janvier 1989. Mais nous sommes en novembre
1989. Aucun arrêté n'a été pris en cette matière pourtant
essentielle, mais on a passé du temps à trouver ce montage
via la RMB, qui d'ailleurs ne servira à rien car, l'affaire
éventée, personne évidemment ne fera p1us appel à cette
source de financement.

Si vous estimez que les 133 millions ne suffisent pas,
eh bien, monsieur le ministre, prélevez davantage sur les
ressources de la puhlieité, mais faites-le en clair, rédigez
un arrêté et venez Îci, devant ce Conseil, présenter les
décisions de votre Exécutif et demander un vote de
confiance sur ses décisions.

C'est cela la vraÎe responsahilité ministérielle et la
vraie démocratie et pas ces accords tordus, non pas d'ar-



rière-salle de café, mais plutôt de restaurants chies oÙ
dl:s gens de haut niveau prétl:ndent faire la politique
audiovisuelle et en fixer les règks du jeu, sans être politi-
quement responsabks des conséquences de leurs actes.

Je n'ai pas voulu entamer Ici un autre débat, posé il
cette occasion, du caractère envahissant ou non d'une
certaine tendance au détriment des autres, dans tout le
paysage audiovisuel.

C'est un débat difficile parce que cela met en jeu
fondamentalement la liberté d'expression, le principe de
pluralisme qui implique certes la diversité, mais aussi
l'acceptation de la plus grande représentativité de certains
courants par rapport à d'autres, et aussi le dynamisme des
personnes et des groupes qui légitimement ont vocation il
sc développer dans ce marché audiovisuel.

Mais c'est un débat de philosophie générale, qui n'est
pas réductible à de mâles déclarations sur quelques textes,
quelques attitudes ou quelques prises de participation
suspectes.

Dans l'immédiat, on peut tout de même regretter, de
plus en plus, que notre institut public d'émission, la
RTBF, soit le centre de combat pour la prise de pouvoir
dans le marché audiovisuel et que ces combats-lù - qui
n'ont rien à voir avec le statut public de la RTBF -
soient précisément menés par des hommes qui siègenr au
sein de son conseil d'administration.

Il serait temps que des incompatibilités précises soient
fixées et empêchent les administrateurs de l'institut puh]ic
d'exercer des fonctions importantes dans des groupes
privés travaillant dans le monde des médias, groupes dont
les intérêts ne sont pas roujours convergents avec ceux de
l'institut public.

Mais aujourd'hui, l'affaire est beaucoup plus simple
Fini le secret. Finie l'aide indirecte et discrète, PlaCl: -.--
c'est cela que je demande à l'Exécutif- à une réglementa-
tion claire, exhaustive, qui fixe tous les montants d'aide
et détermine tous les bénéficiaires. La glasnost, monsieur
le ministre, ce n'est pas seulement pour les pays d'Europe
de l'Est, c'est aussi pour la Communauté françaisl:.
(Applaudissements sur les bancs du PRL.)

Mme la Prés1dente.
ministre-président.

- La parole l:st il M. Féaux,

M. Féaux, ministre-président Jl: l'Exécurif, chargé
de la Culture et de la Communication. -.. Madame la
présidente, je vais donc répondre en même temps aux
interpellations de MM. Simons et Monfils puisqu'dies
portent toutes deux sur 1a politique d'aide financière J la
presse d'opinion et sur mes responsabilités en la matière.

Je vais m'efforcer de fournir des réponses aussi préci-
ses que possible, avec un maximum de clarté. D'autn:s
questions me serom peut-être posées ensuite car je ne
parviendrai sans doute pas à l:tre tour à fait convaincant
mais je vais quand même m'y essayer.

Premier point que je souhaitl: aborder; l'affectation
des ressources de la RTBF et les retombées au profit dl:
]a presse écrite quotidienne.

Après qu'ils aienr été soumis au Conseil d'Etat, l't'xl'-
cutif a adopté, au cours de sa séance d'hier et en seconde
lecture, les arrêtés qui fixent Je cahier des charges sur
l'affectation des ressources de la RTBF et les arrêtés
prévoyant les retombées au profit de la presse l'cri te
quotidienne.

L'arrêté relatif au cahier des charges détermine les
modalités selon lesque\1es la RTBF a accès à la publicité
commerci:l]e. T] traite, d'une part, de l'affecration des
ressources de la publicité ,j, la RTBF et, d'autre part, des
règles organisant la diffusion de cette publicité. Il faut
noter ici que l'arr2~té organise uniquement la publicité
commerciale et ne concnnc ni la publicité non commer-
ciale ni le parrainage.

Au chapitre de l'affectation des ressources, l'arrl:té
prl'voit Je manière explicite l'utilisation prépondérante
de celles-ci ;1 ]a production, la coproduction et l'acha[ de
programmes nouveaux dans le cadre de l'information,
des fictions et documentaires, du divertissement et des
programmes pour les jeunes. Il s'agit aussÎ de mettre en
valeur ]a vie culturelle dans la Communauté française,
notamment par la diffusion de speccacles en public. L'édu-
cation permanente et l'information du consommateur
seront renforcées. La participation de la RTBF aux projets
internationaux tds que TV5 et la SEPT pourra bénéficier
également de cet apport,

Les programmes nouveaux bénéficiant de ]a part
majoritaire des ressources devront être réalisés en Com-
munauté française et faire largement appel à la production
indépendante et aux télévisions locale et communautain:,
en particulier pour ]a coproducrion de fictions et docu-
memaires, de programmes d'éducation pnmanente et
d'informations régionales.

La RTBF pourra consacrer également une parrie des
ressources aux investissements en matière audiovisuelle.

Enfin, indépendamment des programmes proprement
dits, le cinéma et ]a presse écrite nénéficieront d'espaces
promotionnels.

Donc tout cela est en parfaite concordance avec ce
que j'ai pu affirmer devant cette assemblée, lors du vote
du décret du 4 juillet 1989, le Conseil d'Etat n'ayant,
d'ailkurs, pas apporte de modification fondamentale au
texte approuvé par l'Exécutif et qui ]ui avait été soumis.

Il appartient maintenant au conseil d'administration
de ]a RTBF, en application de l'arrêté, de décider, dans
le cadre des équilibres mis en place, notamment celui
de ['autonomie dl' la RTBF garantil: par le décret du
12 décemhre 1977, de l'affectation de ces ressources nou-
velles.

Le conseil J'administration communiquera ensuite ses
décisions a !'t'.xécurif qui sollicitera l'avis du Conseil
supérieur de l'Audiovisuel.

F.nsui[e, l'F.xécurif réagira évenruellemem auprès du
conseil d'administration sans pouvoir cependant modifier
d'autorité les décisions de cellli~ci.

Les commissaires dl' l'Exécutif veilleront à l'app]ica-
tion correcte des textes réglementaires Jans le cadre de
leur mission.

Voilà pour ce qui concerne ces <nrétés qui, je le répère,
ont été adoptés hier en sl:conde lecture, par l'Exécutif.

Quant au niveau des commissIons de la régie RMB,
aucun des arrêtés pris par l'Exécutif en application du
dl'cret du 4 juillet 1989 ne traite des comnlissions de régies
en tant LJue [elles, que ce soit pour IPB ou pour RMB.

Cependant, l'arrêté qui fixe les planchers et les pla-
fonds des recettes de chacun dl:s radiodiffuseurs dans le
cadre des équilibres mis en p1ace permet par déduction
de définir les montants dévolus aux régies.

Il s'agir d'ailleurs d'un calcul auquel vous vous êtes
livrés.
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On constate effectivement qu'entre le brut collecté
par TVR et le net perçu par la RTBF il existe une marge
de 35 p.c., alors que pour TVi cette marge n'est que de
30 p.c.

Il y a lieu de savoir que la commission de régie de la
RMR était, avant la mise en place de TVR, fixée à 40 p.c.
et non à 30 p.c. comme c'est généralemenr le cas.

Pour la rédaction de cet arrêté, l'Exécutif s'est hasé
sur l'avis remis par les institutions de radiodiffusion de
la Communauté française, tel que prévu il l'artide 3 du
décret du 4 juillet 1989.

L'Exécutif a également tenu compte de la nécessité de
diminuer la commission de régie de la RMB afin que la
RTBF puisse bénéficier de ressources suffisanres compte
tenu de l'effort produit par elle les premières années pour
assurer la viabilité de TVi.

Par ailleurs, il s'agissait d'assurer une marge suffisanre
à la RMB pour assurer la viabilité de cette dernière et lui
permettre de jouer son f(')k. Il faut d'ailleurs savoir que
la régie commerciale RMB est un peu différente de ce1\e
de IPB. Elle est à la fois mi-commerciale et mi-institution-
nelle. En effet, elle mène une série d'actions qui ne sont
pas directement liées à des résultats commerciaux, par
exemple, avec les télévisions communautaires, dans la
garantie des recettes minima.

Je voudrais indiquer ici qu'il paraissait logique à
l'Exécutif que la R TRF er RMB s'impliquent dans le
lancement de nouveaux projets de presse, plus parriculiè-
rement hebdomadaire, étant donné le resserrement
inquiétanr du nombre de titres dans cc secteur.

Il appartenait il ces instances de décidlT quels seraient
les projets choisis et eomment intervenir de manière
contra cruelle avec !'un ou l'autre groupe. L'Exéclitif n'a,
quant à lui, ni choisi de projets ni déterminé de critères
de sélection.

Cependant, selon des informations qui m'ont été com-
muniquées de manière officieuse'- de la même manii:re,
je suppose, qu'elles sont entrées en posscssion de Ai.
Simons - il faudrait préciset, pour développer une acti-
vité nouvelle vis-à-vis de la presse, les statuts de la RMB
et prévoir une base réglementaire.

J'attends un rapport officiel de la R TRI-"
je vous en ferai part.

J'insiste sur le fait que \cs différentes rendances reprl>-
sentées au comité permanent de la R TRF sont également
présentes au conseil d'administration de RMB,ce qui per-
met d'assurer une information dans les milieux intéressés.

à ce sujet et

En outre, rapport est fait au conseil J'administration
de la RTBl-<'dont la composition est organisée par notre
Conseil.

De plus, annuellement, et comme routes les sociétés,
les sociétés dans lesquelles participe la RTBhont tenues
dc présenter un hi]an comptable et un rapport sur leurs
activités.

Sur base des propositions et rapports qui me seront
faits, je jugerai de l'opportunité ou de la nécessité de
présenter un arrêté à mes eollègues de ('Exécutif, en ce
Ljui concerne la perspective du lancement d'un organisme
de presse avec participation de la R TRF ou de RMB.

Je crois néanmoins qu'à l'heure de la divcrsification
des moyens de communication, la Communauté doit être
attentive à défendre le pluralisme de la pressc d'informa-
tion générale et qu'elle doit être prête à prendre ses
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responsabilités. Je souhaite également que cela se fasse
Jans la clarté.

I.es critères objectifs dont parlent MM. Simons et
Monfils me paraisscnt nécessaircs à condition de ne pas
entraîner des automatismes rigidcs qui peuvcnt aller à
l'encontre des objectifs recherchés, c'est-à-dire ne pas
aider nécessairemenr ceux que l'on souhaiterait aider et
fermer l'éventail plutÔt que l'ouvrir.

En cc qui concerne les crédits d'aide à la presse d'opi-
nion, les 36 200 000 francs seront répartis sur la base des
dispositions de la loi du 19 juillet 1979, tendant à mainte-
nir la diversité dans la presse quotidienne d'opinion.

Cette loi prévoit deux types d'aide, à savoir J'une
sélective et l'autre compensaroire. Dans un premier temps,
l'Exécutif avait décidé de reprendre les mêmes chiffres
qu'en 1988.

Comme par le passé, l'avis de l'Association belge des
éditeurs de journaux a été requis, ce qui est d'ailleurs
rendu obligatoire par la loi. Or, cet avis s'écarte, par
certains points, des décisions prises en 1988. Nous nous
sommes donc trouvés dans l'obligation de discuter à
nouveau l'en sem hie du prohlème, et un avis définitif ne
nous est parvenu que tTès récemment. De plus, nous
avions constaté des divergences au niveau des chiffres et
nous avons demandé des rectifications. Rref, tout cela a
causé un certain retard. Lors d'une prochaine réunion,
l'Exécutif prendra connaissance de l'avis définitif et déci-
dera de la répartition des sommes inscrites maintenant au
hudget de la Communauté française. Je souhaite routefois
qu'une réflexion plus large s'engage sur le problème,
notamment pOlir l'année 1990 et je répète que pour
19S9,mon souhait était de ne pas retarder ]a lihérarion
des sommes vers les organes de presse, en reprenant tour
simplement cc qui avait été fait par le gouvernemenr
national en 1988.

En ce qui concerne la répartition prévue au départ
Jes recettes commerciales de la RTBF et de TVi au profit
de ]a presse écrite, l'Exécutif vient d'approuver, ce lundi
13 novembre, un arrêté qui fixe la répartition de 133
millions dont 100 millions en provenance de la RTBF et
.13 millions en provenance de TVi. De plus, pour les
sommes supérieures aux montants plafonds fixés par
arrêté pour les ressources publicitaires, tant ,\ la R TBt"
qu'à TVi, une part de 20 p.c. sera également affectée au
profit de la presse écrite.

La répartition s'est faite sur la hase dc l'importance
du tirage, de la parr de marché en termes d'audicnce, et
de l'importance de la diffusion. Les sommes seront répar-
ties de la manière suivante:

50 p.c. pour le Groupe Rossel;

25 p.c. pour la Société d'information et de production
Mu!timédia;

18 p.c. pour le Croupe Vers l'Avenir;

1,18 p.c. pour Je Drapeau RouXe;

2,32 p.c. pour l'Echo Je la Bourse;

3,5 p.c. pour la Wallonie.

Je rappelle que l'ensemble de ces dispositions adoptées
par ]'Exécutif l'ont été sous forme d'arrêtés et fcront donc
l'objet d'une publication imminente au Moniteur belge.
Nous ne tentons donc aucune dissimilation, puisque nous
procédons à ]'applieation de l'arrêté tcl qu'il a été adopté
et approuvé par l'Exécutif.



En cc qui concerne les filiales, je rappelle qu'il appar-
tient aux administratcurs qui sont désignés par la RTBF
de faire rapport au conseil d'administration de l'institm
sur ce qui s'y décide, et d'ohtenir les mandats leur permet-
tant de prendre position.

De manière plus generale, le phénomene des filiales
:lyant pris dc !'ampleur de par l'évolution profonde du
secreur audiovisuel, il me paraît nécessaire Je prl:voir er
d'adapter !cs textes législatifs et réglementaires à ce suj-.:r.

TL! était l'essemiel des informations que je souhaitais
vous communiqun.

Revenanr un bn:f momem sur le problèm<: des JS p.e.
je précise qu'un extrait de nos débats en commission
mentionne bien 30 p.c., monsieur Simons, mais 30 p.e. en
principe. A ce sujet, vous pouvez relire le rapport du
22 juin 1989 de la commission Radio-TV relarif à la
fixation de la commission de régie A 30 p.e. ell principe.

Des questions ont également été posées à propos du
gestionnaire de haur niveau. Pourquoi n'est-il pas désignt'
par décret? La réponse est simpk: il s'agit d'une mesure
temporaire et limitée dans le temps. Il n'y a donc pas lieu
de prendre un décret pour pallier un problème dÙ à
une situation particuliére, exceptionnelk et momentanée.
Pourquoi la durée de cr: mandat a-t-elle été fixée à quatre
ans? Parce que nous pensons que ce délai sera nécessaire
pour redresser la situarion financière de la RTgF.

Comme la presse en fait déjà écho, j'ai adressi" hier
au présidenr du conseil d'administration, une lettre confir-
mant mon accord sur le système de gestion qu'il m'a
propose.

Par le biais de cette lettre, j'ai égaJement confirmt: mon
souhait de voir arrêter, par le conseil d'administration, un
certain nombre de décisions devant s'inscrire dans le cadre
des dispositions des règlements d'administration ct de
procédure prises en vertu de l'article 10 du décret prl:cité.
Celui-ci précise notamment que le respol1sahle de haut
niveau devrait exercer des missions qui lui seraient
confiées pour une période de quatre ans maximum, l1e
dépassanr pas, en tous cas, la durée acruelle du mandat
de l'administrateur général. Les tâches confiées à ce res-
ponsable de haut niveau sont évidemment précisecs en
ce qui concerne la gestion - personnel, recrutement,
formation, évaluation -, matières financières internes et
externes à la RTBF ct informatique.

Des dispositions sont l'gaiement prévues en cc qui
concerne le contrôle. Quelles seraienr les formes de cc
contrôle? Comment pourrait-il être exercé tant cn et: qui
concerne les dépenses que les recettes?

Il est certain que cc contrÔle pourrait revl:tir des
formes différentes selon la nature des actes.

Le visa préalahle ou le procédé de la double signature
dans cerains cas, par exemple, ont été évoqués. Le statut
de la RTBF prévoyant un administrateur général, il n'y
a, par conséquent, pas lieu de le modifier et d'arriver à
une structure bicéphak à la tête de la RTRF. On peut,
par ail1eurs, constater qu<: et: type de structure est peu
courant au niveau des théâtre ou des orchestres que vous
avez cités.

Il est exact qu'il est souvent ma1aisl~ de trouver une
seule personne responsable possédant à la fois des qualités
de créateur et de gestionnaire. il s'agir d'une Gltégone
d'individus assez rare et difficile à rrouver.

Le décret établissant Je statut de la RTRF s'esr, en
tout cas, fixé ce pari. Je n'ai donc pas l'intention de le
modifier et d'instaurer une direction hicéphale ~\ la tère

de la RTBF. L'adminisrrateur génl>ral conserve son titre
et ses foncrions; dans sa tâche de gestion et de contrÙle,
il est aidé par un responsabk de haut niveau.

J'espère que ces éléments seront de nature à ramener
!'Ùnotion de MM. Monfils et Simons à son juste niveau.
La situation que nous vivons actuellement n'est pas spé-
cialement grave. Cependant, à force d'agiter épouvantails,
scandales et catastrophes, la vision des situations <:n est
forcémenr brouiHéc.

En cc qui me concerne, je plaide au contraire pour
que l'on cesse de gesticuler et que l'on s'attaque sérieuse-
ment au problème de fond. Comme tous ceux qui s'y
prt'teront, je suis totalement ouvert au dialogue dans la
mesure oÙ je crois que la défense des intérêts de la
Communauté française doit mobiliser toutes les forces
prl~sentes. (AflfJlaudissements sur les hancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - L:1 parole est ,\ t\1. Simons.

M. Simons. - Monsieur le ministre, ie vous remercie
de votre réponse. .Je ne suis pas particulièrement attaché
;1UXmotIons que l'on dépose suite :\ des interpellations.
En effet, la majorité unanime dépose des motions pures
et simples l't, comme le vote a lieu le jour même, l'da ne
me semble pas très utile. La réplique me paraît plus
!mpOrt,lnre.

Vous nous avez bit un long développement sur l'aide
directe J. la presse: nous n'en demandions pas tant, mais
nous vous en remercions. Vous nO\ls avez rappelé le
chiffre de 36,2 millions. Ce montant n'est pas suffisam-
ment élevé pour g:1rantir une aide à la presse qui permet-
trait le pluralisme et qui permettrait J'aider véritablement
!es journaux les moins importanrs. Il a également lott:
question d'un montant de 13.1 mil1ions à allouer aux
journaux plus importants: cela ne mc parait pas t:quilihré.
Ainsi que vous l'avez souligné, certe énorme disparité doit
être prise en compte. F.n effet, les critères de l'aide à la
presse, tels qu'ils ont été fixés par la 10i de juillet 1979 ne
sont pas très judicieux: nous ne devons pas accorder des
subsides dans le seul hm de maintenir des journaux qui
n'ont pas de lecteurs. Des abus ont &ga!emenr étt: commis
dans l'autre sens. En effet, c'est réellement un accord
enrre financiers de presse qui s'est rerrouvé dans un arrêt&
d'Exécutif, ainsi que vous nous le confirmez aujourd'hui.
I.'equilibre au niveau de l'aide ,'lIa presse n'est donc pas
suffis;lIlt pour en garantir le pluralisme.

Nous avons souvent déplorl' la disparition de quoti-
diens. C'etait notamment le cas lorsque le journal LI Cité
est devenu I1n hehdomadaire; mais d'autres journaux
seront égalemenr appell>s à disparaître. Pourquoi nous
('ournons-nous tous, vous et moi, monsieur le ministre,
Vl'rs ,~1. Hcndrick si j'évoque 1.(' Drape,ltf Roug.e? Pmt-
être le lit-il?

M. Hcndrick. - Peut-être n'en suis-je qut.' le seul
!ccteur?

M. Simons. - Non, je ne le pense p<ls. Le f)ra/wau
Rouge évoque des problèmes que les autres journaux ne
soulevent pas nécessairement. Tlne cOllvre pas l'intégralité
de l'information mais les questions sociales y sont bien

tLutces.

Qu'en est-il de L'Fcho de la Bourse? Les journaux
qui reçoivent peu de suhsides peuvent se trouver en diffi-
cuIté. n '-1

Ù{ question du Drapeau Rouge ;:t de La

W/.zllonie; je souhaiterais que l'aide à la presse offre des
garanties :1ces journaux qui apportcnt quelque chose au
ddlat. JI conviendrait donc de revoir cette distribution de
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133 millions de manière a mit:ux garantir..:et équilibre:
c'est évident.

En et: qui concerne 1:1répartition dt: l'aide aux quoti-
diens, la note juridique que nous avons tous lue stipule
qu'il faUt un décret si l'on veUt transférer de l'argent de
la RTBF ou de ]a RMB vers les organes de presse, et ce
non pas pour dérerminer les sommes précises qui seraient
allouées aux journaux, parce que dans ct: cas, i] s'agit
d'un arrêté d'application. Sans la prist: de ce décret, i]
s'agirait d'un détournement de fonds: en effet, l'argem
destiné à la RMB ou à la RTEl' serait alloué aux organes
de presse. Les notes juridiques à ce propos som claires:
pouvez-vous m'cn opposer d'autres? Votre réponse ne l'a
pas fait. Vous n'avez pas répondu à la note demandée
par la RTBF qui a circulé au conseil d'administration.
Vous n'avez pu me donner de garantie précise à ce sujet;
il suffirait de n'importe quel recours comre l'arrêté d'Exé-
cutif dom vous nous parliez pour qu'un problème se
pose. N'importe quelle descente du comité supérieur de
contn\le, disait cette note, peut poser problème. Sans
décret, il n'y donc aucune base juridiqw: claire pour l'aide
à la presse quotidienne, c'est-à-dire pour la distribution
de ces LB millions.

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif, chargé de
la Culture et de la Communication. - C't:st publié au
lvfrmiteur. C'est transparent. Rien n'est GKhé.

M. Simons. - Je ne dis pas que c'est caché, monsieur
le ministre-présidenr. Au contraire, cc qui était caché,
c'étaient les S p.c. Mais nous en avons parlé. Cc n'est
pas cc que je vise pour l'instant, mais seukment les
133 millions. Ils ne sont pas cachés. Juridiquement il
manque un décret de la Communauté française, comme
le demandent, à juste titre, les juristes que nous citions,
qui permettrait de déterminer comment détacher de l'ar-
gent de la RTBF et de RMB, c'est-à-dire du service public,
vers des services privés, vers des groupes de presse. Cette
nécessité est exprimée clairement par tous les juristes que
nous avons cités. Tl ne s'agit pas de la non-clarté de la
distriburion des 133 millions. Ce point-là est clair. Mais
i] s'agir des 5 p.c. Vous ne nous avez pas rassurés non
plus à cc sujet. Et cela m'amène à la troisième partie de
ma réplique. Vous ne nous avez pas dit clairement que
ccs 5 p.c. ne seraient pas distrihués. Je serais curieux de
connaître leur sort. Vous n'avez pas répondu d'une façon
claire et précise à la question de savoir si vous envisagez
d'aider les hebdomadaires. C'est vous qui avez parlé de
la nécessité d'une aide claire et publique à la presse. J'y
souscris. Je voudrais que ce soir le cas. Et si ces 5 p.c.
som distribués, je souhaite qu'ils le soient d'une façon
qui permette à l'opinion et aux responsables politiques
de savoir combien reçoit tel ou tcl organe de presse, et
sur hase de quels critères les fonds som distribués.

Enfin, je vous remercie d'avoir répondu à la dernière
question concernant le gestionnaire de haut niveau, le
grand argentier de la RTBF. Je regrette que l'Exécutif ait
considéré que les mesures nécessaires à la bonne gestion
de la R TBP devaienr êrre temporaires. Je pense que ces
mesures doivent être cominues. Je constate que le délai
de quatre ans que vous estimez utile pour pouvoir redres-
ser la harre correspond, comme par hasard, aux quatre
ans que doit encore rester Robert Stéphane à la tête de la
RTBF.

Je pense qu'après ]ui la bonne gestion sera tout aussi
importante à la RTBF. Il faudrait donc, à mon avis,
nommer quelqu'un à long terme pour assurer la continuité
de la gestion de la RTBF. Nous avons maintes et maintes
fois, à cette tribune, défendu le service puhlic, de manière
beaucoup plus insistance que ]a chaîne privée. A ce pro-
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pas, nous avons regrerré l'inrroduction de la publicité à
la RTBF. Cela en fait une chaîne commerciale par trop
égale aux autres. Jepense encore aujourd'hui que l'intro-
duction de la publicité commerciale était une mauvaise
décision. Ce ne som pas \cs quelque 250 millions de
publicité qui changeront grand-chose à la gestion de la
RTBF. Par contre, ils modifieronr beaucoup son image
de service public.

Ici encore, tout comme pour le gestionnaire de haut
niveau, rout se fait par petites touches. Vous êtes l'impres-
sionniste de J'audiovisuel. Une rouche par-ci, une touche
par-hL Mais on n'établit pas un plan d'ensemble dans le
cadre duquel la RTBF jouerait vraimenr un rôle de service
public, avec une gestion réelle de ce service public ~ tout
comme dans une entreprise privée ~, avec des soutiens
à la presse clairs et précis, sur base de critères connus,
et avec les garanties juridiques nécessaires, comme le
réclamem les juristes que nous avons cités, vous et moi.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Monfils.

M. Monfils. - Madame la Présidente, chers cotlè-
gues, je constate que M.le ministre-président est excellem
quand il rappelle ce que tout le monde sait. Il l'est ccpen-
dam beaucoup moins quand il aborde ce qu'on sait moins,
ce qu'on ne sait pas, ou ce qu'on a découvert grâce aux
journaux qui en ont parlé.

J'ai deux remarques à formuler au sujet de la réponse
de M. Féaux. La première concerne sa longue explication
sur cc qu'a réalisé l'Exécutif dans route une série de
domaines - on ne lui demandait pas cela -, et sur le
fait notamment qu'est revenu du Conseil d'Etat un arrêté,
que l'on connaît depuis longtemps, donnant à la RTBF
l'obligation de réparrir les revenus de la publicité commer-
cial dans route une série de secteurs, notamment J'amélio-
ration des programmes, l'éducation permanenre, et que
sais-je encore?

C'est très beau, monsieur le ministre-président, sauf
que vous vous étendez volonriers et abondamment sur cet
arrêté, mais que vous ne dites rien de la manière dont la
RTBF va devoir résorber son déficit «abyssal» en 1989
et en 1990.

M. Féaux, ministre-président de l'Exécutif, chargé de
la Culture et de l,) Communication. - Ce n'est pas l'objet

de votre interpellation.

M. Monfils. ~ Monsieur Féaux, pendant dix minutes,
vous nous avez expliqué clairement en quoi consistait
l'arrêté que vous avez pris. Je vous Je dis, cet arrêté ne
servira pas à grand-chose. Comme vous n'avez jamais
précisé Je montam du déficit de la RTBF qui est impor-
tant: 300 millions - et même plus ~ en 1989 et 500 à
600 millions en 1990, vous savez parfaitement comment
\'on va opérer. On fera des glissements, on supprimera
des émissions, parce qu'il n'y a plus d'argent pour les
réaliser, et on utilisera l'argent de la publicité commerciale
pour remettre ces émissions en scène. C'est ce qu'on
appellera l'amélioration des programmes. Personne n'est
dupe \:t vous le savez bien. D'aîlleurs, on en parle déjà à
l'intérieur de la R TBt'.

Ce que je n'admets pas, c'est que vous veniez ici
exposer tranquillement ce problème que \'on n'avait pas
abordé et je vous dis qu'une fois de plus, c'est un leurre
et un jeu de dupes. Voilà ma première remarque.

Ma deuxième remarque a trait aux interpellations de
M. Simons et de moi-même à l'égard de ce problème des
80 ou 100 millions passés, non pas au bleu mais plutôt



au rouge, en partie tout au moins, par la commission de
Régie de la RMB.

Mais vous êtes en aveu partiel, monsieur le ministre-
présidem, parce que vous avez dit ~ j'ai pris note de
votre phrase - que l'Exécutif avait admis le lancr:mcnt
de projets de presse. Vous ajoutez: pourquoi la RMB ne
pourrait-elle pas se lancer dans certains développements
de projets de presse? C'est extrêmemem grave, monsieur
]e ministre-président, et c'est cela qui nous sc:pare.

La RMB est un organe public, dont les parts sont
détournées à 51 p.c. par la RTBF. Donc, la RTBF se lance
dans le développement de projets de presse. Avec quelles
garanties d'objectivité, de p]uralisme? Ce ne som pas les
quatre tendances représentées au sein de la RMB LJui m(~

feront changer d'avis. Ce n'est pas parce qu'il y a un PRL
qui siège à la RMB qu'auromatiquement celle-ci deviem
une espèce d'Exécutif pluraliste et responsable. Monsieur
le ministre-président, ce que nous ne pouvons admettre,
c'est que vous abandonniez vos responsabilités Ù une
filiale de la RTBF. Quelles responsabilités? Ces responsa.
bilités qui vous sont confiées par la loi du 19 juillet 1979
tendant à maintenir la diversité dans la presse quotidienne
d'opinion.

Dire qu'un jour ou l'autre vous serez obligé de changer

- depuis un an vous auriez pu le faire -, qu'un jour ou
l'autre vous modifierez les arrêtés - vous nous l'avez
expliqué longuement, nous le savions et nous vous en
remercions. Mais c'est de votre responsabilité, et au lieu
de l'affirmer totalement, complètement, de faire des choix
et de déterminer des critères, vous allez passer par b
RMB, filiale majoritaire de la RTBF. Donc, d'après vous,
ce sont RTBF-RMB qui vont prendre des parricipations.

Où est la transparence, où est l'égalité des traitements
dans la presse quotidienne et dans la presse périodique?
Monsieur le ministre-président, quand vous passez paf la
RMB, il n'y a pas de critère d'octroi. C'est une filière-
écran et cela nous ne pouvons pas l'admettre.

D'ailleurs, une aurre phrase m'a un peu inquieté. Vous
avez dit dans votre réponse: «Oui, certes, il faut imposer
des crirères à ]a presse mais pensons quand même 'lu 'il
faut qu'ils soient prévus Ù condirion de ne pas entraîner
des automatismes rigides ». Que vent dire cette phrase
bizarre? Comme vous l'avez dite en prenant en main
votre texte, j'imagine bien que vous avez écrit cette phrase
et que vous ne l'avez pas énoncée dans Je feu de 13 réponse
que vous nous avez donnée.

«...A condition de ne pas entraîner des automatismes
rigides». Cela veut-il dire qu'on ne peut pas avoir de
critères objectifs d'aide aux hebdomadaires, ;'1]a presse
quotidienne? Cela veut-il dire qu'un jour ou l'aune, en
suivant par exemple la tendance de l'Exécutif, ['esprlt du
temps ou rout autre critère, on pourra ch:mger, donner
un peu plus à l'un, un peu moins à l'aurre? Cela ne tient
pas debout, monsieur !e ministre-président. D'après la
Constitution, il faut déterminer des critères sérieux d'aide
aux hebdomadaires et aux quotidiens qui existent, et
déterminer éventuellement la manière dont l'Exécutif
pourra soutenir des projets nouveaux qui viendraient à
apparaître. Il est possible que J'on décide que, pendant un
certain temps, une aide pourrait être accordée à cerrains
hebdomadaires ou quotidiens diffusés en Belgique franco.
phone mais, dans ce cas, dites-le clairement, monsieur le
ministre-président, et ne vous lancez pas par intermé-
diaire, c'est-à-dire par une filiale publique contrôlée par
la RTBF, dans un système qui n'aurait pas, dans le
domaine de la presse et des médias, une apparence de
clarté, c'est le moins que l'on puisse dire.

En effet, monsieur le ministre-président, votre rôle
n'est pas de créer certains hebdomadaires qui vous plai-
sent, mais d'<1idcr la presse au moyen de critères parfaite-
ment objectifs, simples, clairs, portés à la connaissance
de tOus et avec l'appui d'une majorité. Tout le reste,
toutes les explications piteuses fournies à cette tribune ne
sont pour moi que littérature. (Applaudissements sur les
bancs du l'RI..)

Mme la Présidente.
ministre-président.

- La parole esr à M. Haux,

M. Féaux, ministre-président dl' I"Exécutif, chargé
de h Culture et de la Cotlllnl1nicarioll. - I\lladame la
Présidenre, quelques mots en réponse aux répliques des
deux intervenants.

1\tonsieur Simons, on peut effecrivement considérer
que les 36 millions destinés à la presse d'opinion sont
insuffisanrs. Lors de]a discussion du hudget de '1990 vous
aurez l'occasion J'introduire des propositions d'augmen-
tation, mais je vous rappelle qu'elles doivent évidemment

- c'est notre règlement -~ être compensées par des
diminutions J'autres postes du hudget. NOlls attendons
vos propositions en cc sens mais, personnellement, je
puis affirmer que nous ne négligeons rien pour arriver à
l'équilibre le plus large possih]e en la matière, tout en
émnt particulièrement attentifs aux domaines les plus
faihles.

Au sujer des 133 millions évoques il doit y avoir, Jans
l'esprit de notre collègue, une certaine confusion. Ces
133 millions résultent en fait Je l'application de la loi du
6 février '1987, plus particulièrement Je son article 18,
§In. il me semble qu'un décret n'est pas nécessaire en
]a matière. En revanche, Ja note juridique dont parle

M. Simons - - mais dont je n'ai pas connaissance -- est,

si je suis bien informé, plutÔt relative à des contrats
volontaires que la RMB ou ]a RTRF conclurait avec l'un
ou avec l'autre. Dans ces conditions, nOllS pourrions voir,
sur la hase du texte, si un décret s'impose. A mon avis,
il faut bien faire la distinction er ne pas partir de l'idée
qu'un Jécret est nécessaire pour \cs 133 millions dont i]
a été Ljuestlon.

QU~l1H~lM. t"vlon fils, i] a beaucoup insisté pour obte-
nir beaucoup de transparence et un très grand pluralisme
au sujet de la RMR. Je rappelle que cet organisme dispose
J'un conseil d'administration au sein duquel siègenr des
représentants de son parti et qu'il peut donc obtenir les
renseignements qu'il souhaite. L'inrervenant a fait une
Sl'ne de procès d'intention, ajoutant même que je suis
"en aveu », comme s'il voulait transformer ce conseil
J'administration Ln une cour de justice.

!\1c permettra-t-il de dire que, personnellement, j'ai
la conscience tout J. fait rranquille et que je puis affitmer
qu'aucun accord secret n'existe au profir de qui qUI: cc
soir? Je rappellerai ici par contre l'exisrence d'un accord
que M. Monfi]s a signe en tant qli(' ministre-pn:sident,
accord négoCIe avec TVi parallèlement à l'élaboration de
sa convention - et qui mettair à la disposition de votre
FxéClltif, monsieur Monfils, des espaces publicitaires pour
un montant de 75 millions. Avec quelle transparence, avec
LJuel pluralisme ces 75 millions ont-ils été utilisés?

M. Monfils. --- Ccla n'a rien à voir. Tour a été
expliqué ail Conseil de C()mmUnautl~: c'étair la graruité
des passages télé pour les campagnes d'inrérêt général dt:
la Communauté. Ici, vous voulez cacher les choix politi-
yues en matière de presse, en utilisant la RMR comme
ecran.
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M. Féaux, ministre-présIdent de l'Executif, ch;ngé de
la Culture et de la Communication. - Heureusement
qu'à mon arrivée les responsables de TVi m'ont inform(~
de l'existence de cet accord. Ne venez donc P;1Sici donner
des leçons de transparence; vous êtes vraiment le plus mal
placé pour le faire.

M. Monfils. ..- Je l'ai déjà dit,
facilement de ce problème.

vous ne sortirez pas

Mme la Présidente. - Je vois que M. Simons demande
la parole pour une deuxième réplique. Cela ne peut sc
faire. j'ai donné aux deux intervenants un temps de
réplique largement supérieur ,1ce que prévoit le règlement.

Je vous donne néanmoins la parole mais je signale
aux autres intervenants que je ferai respecter dorénavant
le temps de parole imparti à chacun.

je voudraisM. Simons. - Madame la Présidente,
simplement émettre une remarque.

Il est très difficile d'augmenter les ressources s'devant
:1 36,2 millions par voie d'amendement. En effet, les
133 millions prévus pour l'aide à la presse ont été débutgé-
tisés par l'Exécutif. Si les 133 millions étaient inclus dans
le hudget - comme les 36,2 millions -'-', nous disposerions
d'une somme suffisamment importante pour rééquilibrer
l'aide à la presse et répartir les subsides en deux parts
égales: l'une serait octroyée selon l'importance des grou-
pes, ainsi que vous l'avez vous même indiqué, monsieur
le ministre, l'aune serait destinée à favoriser un pluralisme
mieux équilibré.

Vous suggérez de déposer un amendement en temps
opportun, ce qui revient à dire aux petits journaux que
l'Exécutif ne se chargera pas du problème. Il est bon qu'ils
le sachent aujourd'hui.

PROJETS DE MOTION

Dé/n)f

Mme la Présidente. - En conclusion de l'interpella-
tion de M. Monfils deux projets Je morion ont éte
déposl:s.

L'un, motivé, signé par MM. Monfils, Hazctte, Neven
et Draps est libellé comme suit:

« Le Conseil de la Communauté française,

- Ayant enrendu l'interpellation de M. Monfils à
M. Féaux, ministre-présidenr de l'Exécurif chargé de la
Culture et de la Communication, sur «sa politique d'aide
financière à la presse d'opinion et ses responsabilités en
la matière",

- Considérant que la liherté de la presse est essen-
tieHe comme est essentielle la nécessité de maintenir le
pluralisme de la presse d'opinion,

- Considérant que l'Exécutif a pour devoir de mettre
au point des critères précis de répartition des montants
financiers qui sont affectés à l'aide a la presse,

- Considérant qu'en laissant la RMB -- organisme
contrôlé à 51 p.c. par la RTBF, donc par l'Exl:cu-
tif - diversifier ses activités par d'éventuelles prises de
responsahilités financières dans des organes de presse,
l'Exécutif rransfère ses responsabilités sur cet or~anisme
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qui n'est pas contrôlé démocratiquement par le Conseil
de Communauté,

- Considérant qu'ainsi J'aide à la presse ne présente
plus le caractère de transparence indispensable;

- Estime que l'Exécutif doit, dans les plus hrefs
délais, présenter et exposer au Conseil une réglementation
relative à l'aide à la presse, aussi bien quotidienne que
périodique, en indiquant clairement les montants et les
hénéFiciaires de l'aide."

L'autre, pur et simple, signé par MM. Bidnot, Lenfant
et Lagasse est libellé comme suit:

« Le Conseil de la Communauté française,

- Ayanr entendu l'interpellation de M. Monfils à
M. Féaux, ministre-président de L'Exécutif chargé de la
Culture et de la Communication, sur « sa politique d'aide
financière à la presse d'opinion et ses responsabilités
en la matière», et la réponse du ministre-président de
l'Exécutif,

- Passe à l'ordre du jour.»

Nous voterons cet après-midi sur ces projers de
motion

Avant d'aborder l'interpellation de M. Winkel, je
voudrais rappeler que l'interpellateur dispose de vingt
minutes pour développer son interpellation et d'un droit
de répli~ue de cinq minutes après la réponse du ministre
concerne.

INTERPELLATION DE M. WINKEL A M. FEAUX.
MINISTRE-PRESIDENT DE L'EXECUTIF,
CHARGE DE LA CULTURE ET DE LA COMMU-
NICA TION, SUR" LE BILAN DE LA VISITE DU
MINISTRE-PRESIDENT AU NICARAGUA ET SUR
SES CONSEQUENCES SUR LA COOPERATION
AVEC CE PAYS"

Mme la Présidente. - La parole
pour développer son interpellation.

est à M. Winkel

M. Winkel. - Madame la Présideme~ monsieur le
ministre-président, chers collègues, mon interpellation va
nous poner à des milliers de kilomètres des problèmes
soulevés par l'audiovisuel en Belgique, puisqu'elle
concerne le Nicaragua.

Comme vous le savez, le Nicaragua a été soumis
durant quarante-trois ans à la dictature de la famil1e
Somoza. En 1979, après une guerre civile qui a fair près
de 40000 morts, la dicrarure a été renversée par les
sandinistes qui diri~enr le pays depuis lors.

Après quelques années d'euphorie, le régime a été
confronté à la Contra, constituée de partisans de Somoza,
financée par \cs Etats-Unis, et à l'embargo économique
décidé par \cs Américains en 1985. Cette siruation de crise
majeure a éré débloquée grâce à l'initiative de paix de
Contadora en 1983 par laquelle le Mexique, la Colombie,
le Panama et le Venezuela firenr une déclaration sur la
nécessité d'un règlemenr pacifique des conflits en Améri-
que Cenrrale. Les pays du groupe de Contadora et \cs
cinq pays d'Amérique Centrale, dom Je Nicaragua, pré-
sentèrent l'Acre de Conradora Ln septembre 1983. Tout
cela amena la signature du plan de paix «Arias» en 1987
et la promesse d'un règlement des conflits avec comme
corollaire la démocratisation, la pacification et la coopé-
ration régionale.



En mars 19HH, le Nicaragu;l decréu un Cl'ssez-Ienfeu
uniLHéral avec la C:onrra er ce\3 pour prep,ln..T b ferme-
ture des bases des Contras et des elections lihres ;111
:-Jicaragua. Mais !e 1er novembre dernier, le président
Onega annolll.,:ait la rupture du cessez-le-feu p;Hce que
rien [J'avait été fair pour dÙnohi!iser la C011(ra avant le
') décembre 19H9. Aujourd'hui, on reparle de la possihilir{'
d'un nOllveaulTssez-1c-ku ;\ ]a mi-novemhre.

Cette longue introduction était neCl'ssaire pour Illon-
trcr tout le cheminemenr et les soubresauts pour arriver
à une solution pacifique du conflit nicaragu;lyen.

La Communauté française a signé \lne convention de
coopération avec le Nicaragua le 4 ocrohre 19H4. Cette
convention devait être finalisée lors de b réunion d'une
commission mixte qui devait concrétiser le programme
de coopération. Mais certe commission mixte ne s'est
jamais réunie parce que b majorité PRLiPSC: avait line
autre conception politique de nos rehlrions avec cc pays.
Malgré ce revirement, un programme minimum de COOpl'.
ration a l,té réalisé. La Communauté a ocrroyé cinq hour-
ses d'études à des érudiants nicaraguayens. [.e Commissa-
riat général aux Relations internationales a signl' line
convention avee l'Ecole de Sanré puhliquiè de l'Ul.K prl'-
voyant un financement partiel des frais d'une recherche
sur l'utilisation des soins de santé primaires au Nicaragu;l.
Enfin, il y a eu quelques actions pOllctue!les cOlllme
l'échange d'artistes et l'envoi de livres. Ce n'est pas gLmd-
e.:hose ec on pouvait à juste citre.: se poser la question de
la motivation du nouvel Exécutif a relancer b coopération
avec cc pays.

Mais la visite du Presidenr Onega m Be!giqul' en
avril dernier cr la rencontre entre Mme Rosario lvluriHo,
directeur de l'Insitut de !a C:ulrure, ct notre tn1IlJstre-
présidem va peut-être relancer la coopcratio!1.

En effet, M. Fl'aux
voyage au Nicaragua.

Il me semble Jonc utile d'interroger le ministre-presi-
dent à propos de cc voyage pour qu'il en fasse le hibn.
Je suppose que cela n'a pas été qu'un simple voyage de
délassement mais que vous aVièZcu certa1llS conta crs de
haut niveau. Quel bilan tirez-vous de ces contacts?

vient de hiriè, cn septemhre, un

Avez-vous dcgagé Je nouvelles orientations pour œtce
coopératJon?

Je tiens à vous rappeler que la conveminn dt' l'1S4 Ile
com:erne pas seulement les matières culturelles mais aussi
coutes les matières de la compétence dl' notre COIllIllU-
nauté. Avez-vous identifié des besoins Cil llutiiTC de S,l1Hl>
qui pourraient être pris cn charge par la C:OlJlmUILH1f{:?
En ce domaine il n\:sr prévu que le fin:lm:ement parriel
d'une étude sur les soins de sanré primaires, et cela depuis
très longtemps. Pourquoi cc dossier traine-t-il autant?

Il me semble que la coopération pourrait aussi porrer
sur des matières socia\cs ou de protecrioll dl' h jeunesse.
Mais actuellemem, que peut-on faire avec un budget diè
1600000 francs qui paraît dérisoire, surtout si on sait
qu'il inclur les bourses d'études des étudiams?

Au budget 1989, il restair 380000 francs :1 afkcrn ,1
la coopération avec le Nicaragua. Il semble que les frais
du voyage aient été imputés :l ce budget. A quoi sera
consacré le solde de ce buJget?

On sait que la commission mixre ch;HglT d'appliquer
le programme de coopération prévu d,IIlS la conVe11liol1
ne s'est jamais réunie. Pourquoi ne p:1Scnnvoqun le plus
vite possihle cette commission? Attendez-vous pour cela
le déroulement des élections présidenrielles dl' fl:vrier
1990

'

Je pense que l'attitude frileuse, arrenriste de la Com-
IllUluutl' française en mariere dl' coopération avec le
Nic1L1gn;1 est une erreur.

Il n'est P;IS question de porter ;H!Xnues L1révolution
11icH;lguayenne en oubliant de rappeler les dér;,pages
importanrs qu'clle a connus. Il y a eu lieS vioLnions des
droits de l'homme dénoncées par Amnesty International,
le déplacement des Indiens M.iskitos et des violences :1
l'(~gard dl' la popubtion paysanne. Il faut dénoncer ces
faits. M;lis il ya Cil ,1l1ssi, en Lice, ulle entreprise giganres-
que de désubilisation du régime sandiniste par les Etats-
l;nis avec une campagne de désinformation, le boycott
economique, le financement de la Contra, le minage des
ports et l'incendie des réservoirs de pétrole de Corinto.
Tout cela non pour installer L1dl'mocratie au Nicaragua,
puisque les Ftats-Unis ont soutenu SOJ1lo/.a pendant qua-
rame ans, malS pour contrÔler l'aCl:ès ;w Canal de
P;lIlarna.

Il est indispensable aujourd'hui de soutenir le proces-
sus démocratique issu des ;Kcords de Tièla qui prévoient
L1renne d'élections lihres en février 1'190 et le démanrèle-
n1l'IH de b Contr,J.

./e crois que le voy;,ge de nOtre ministre-président est
ulle première l.tape, mais qu'il faut maintenant concrétiser
le programme de coopl'ration pour que la CommUnaU[l'
fran\.~1Îsc soit un vecteur de la pacification et de h
démocratie ;1I! Nic;Hagua. (Applaudissements stlr les
hancs Fco/o.)

Mme la Présidcnte.
min isrrc-prl'sident.

La parole est ,) M. Féaux,

M. Féaux, ministre-prl~siJelH de !'l:.xecuuL clurgc
dl' b Culture et de la C01111l1L1IlicatIOI1.- Madame la
Presidenre, je riens a préciser que !a mission quc j'ai
f['cell1lllent effectllee all Nicaragua, s'est lkroulee Cil
"ccord ;lvec l'Exl:cutif et en coordination avec \c minisrn'
des Rehriolls inrcrn:niona!cs de IH)[rl. ComnHlIl;llIIC'.

CeTte visire repondair Cil fait a une invitarion que

t'v1lHc Murillo, directeur de la Maison de la Culture au
Niclragua, avait formulée au cours d'un contact que nous

avions cu lors de la visite du Présidiènt Ortega dans notre
p.1YS.

En guisiè de preambule aux réponses aux diffcrcntcs
questions quc me pose l'honorable membre, je voudrais
tout d'aborJ lui signaler, ainsi qu'àl'ensemhk de j'assem-
hlée, que lors de la mission que j'ai cffeccuée a Managua,
du ]2 au 1(, octobre dernier, j'ai cu Jes entretiens non
seulement dvec les autoritl"s officielles sandinistes du
Nicaragua mais également avec diès represenranrs dl' l'op-
position, cl s;lvoir Mme Violeta Chamorro, candidate ;\
la presidenu: pOlir l'Union nationale d'Opposition, qui
nous ;1 (ort agréablement re\.us chez elle, ct le vice-presi-
dent du p3rti social chrétien, qui nous a reçus au siege de
son parti, avec le cardinal Ohando y Bravo, ainsi qu'avec
le dl:légul' des f\.:;ltions.Unics Ch:Hgé de la survcill;1!Ke dll
processus élccroLll. Je me suis également rendu dans
plusieurs bureaux de vote, ouverts ;\ l'occasion de l'ins-
cription de la population sllr !cs registres élcctor:wx.

Comme vous le savez, les elections auront lieu le
2S février prochain, mais une procédure d'inscription
dn.air s'insulircr dU préalable, étant donne que tout le
l1]onde Ile possède P;lS de Lute d'identité. C'est donc
o,:Olllll1e un bure.lu diè VOtiè qu 'onr fonctionné les bureaux

d'inscription de la population sur les registres électoraux.
f;1i pu me rendre compte aussi hien dans les quartiers un
peu plus hLJppl~S de Managua, comme d;11ls ceux qui

1\'t;licnt l11oins, quc tout s'y lkronhir rrès correCtement.
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Par conséquent, les convictions 'lU\: j'ai pu retirer
de ce voyage me viennent de conversations avec des
interlocuteurs aux options diverses. Il me semblait utile
de le signaler.

.le réponds maintenam aux questions posées.

En ce qui concerne le bilan que je fais de ma visite,
je dirai d'abord un mot au sujet du déroulement du
processus élecroral. Je puis attester que, jusqu'au jour de
mon départ en tout cas, celui-ci se réalisait dans des
conditions satisfaisantes. Ce sentiment était absolument
partagé par des observateurs extérieurs tels que le cardinal
Obando Y Bravo, le délégué de l'ONU avec lequel je me
suis entretenu longuement, et le recteur de l'Université
centro-américaine.

Ainsi, lors du long entretien qu'a bien voulu m'accor-
Jer le cardinal, Le dernier a utilisé, il propos des prochai-
nes élections, les termes de «chance hisrorique à saisir})
et de «réel optimisme» quant à la tenue de ces élections
dans de bonnes conditions, malgré d'inévitables embûches
J'ici à fL.vrier 1990.

Il est évident que les derniers événements me laissent
perplexe et que la plus grande attention doit être de mise.
Néanmoins, faut-il rappeler que le plan de démobilisation
des Contras, prévu par les chefs d'Etats centro-américains
pour début décembre au plus tard, n'a pas du tout pro-
gressé - comme cela ressort des différents contacts que
j'ai eus là-bas --- et ne sera dès lors certainement pas
accompli à la date prévue! Dans ces conditions, on peut,
me semble-t-il, comprendre certains agacements du gou-
vernement nicaraguayen.

Par ailleurs, lors de mon séjour au Nicaragua, j'ai
acquis, à tort ou à raison - l'hisroire de ces prochaincs
semaine le dira -, le sentiment que le gouvernement du
Nicaragua et ]e Front sandiniste souhaitent réellement la
tenue de ces élections, seul espoir de pacification du pays.

Lors de mes entretiens 3vec les autorités nicaraguayen-
ncs, les axes prioritaires du programme d'application de
l'accord ont été effectivement évoqués. Vu la brièveté de
ce séjour et l'importance toute particulicre que j'ai sou-
haité réserver à des entretiens de politique plus généra le,
il n'a pas été possihle de les fixer de manière définitive.

.le n'avais pas là à me substituer au ministre des
Relations internationales mais j'ai, il va de soi, reeueilJi
une série de demandes relatives il l'enseignement supé-
rieur, à la santé et à la culture, demandes que j'ai commu-
niquées à mon collègue.

Je souhaite d'ailleurs, avant d'en faire part à l'assem-
blée, d'une part, recevoir les propositions définitives du
gouvernement nicaraguayen qui me les a promises pour
janvier au plus tard et, d'autre part, dès réception de
cc document, le soumettre à l'examen du ministre des
Relations internationales et en débarrre au sein de l'Exé-
cutif.

Vous vous êtes intéressé plus particulièrement aux
soins de santé primaires. Ils font déjà J'objet d'un pro-
gramme que réalise l'Ecole de Santé publique de l'UtB
grâce il un financement du CGRI. Si les autorités nicara-
guayennes le souhaitent, un programme pourra prochai-
nement être retenu dans cc secteur.

Il a été également convenu avec les autorités nicara-
guayennes de tenir la réunion de la commission mixte
après les élections, et ce à l'initiative du ministre Grafé,
à une date à fixer de commun accord, au moins d'avril
vraisemblablement.
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Vous m'avez encore posé une question concernant
le solde disponible en 1989 sur le budget consacré au
Nicaragua. Celui~ci a été aujourd'hui entièrement
dépensé. Durant ma mission, j'ai été accompagné par
deux représentants de la presse, en l'occurence une journa-
liste de la Libre Belgique et une équipe de RTL, afin qu'ils
puissent également témoigner de la sÎtuation qui prévaut
au Nicaragua.

Voilà les informations que je voulais donner. En ce qui
me concerne, il s'agit d'une mission à caractère politique
qu'avec l'accord de l'Exécutif, j'ai souhaité mener au
Nicaragua en tant que minisrre-président, compte tenu
de cerrains problèmes, notamment ]a mise en veilleuse de
notre accord.

Pour routes les questions plus précises concernant
l'accord proprement dit, la responsabilité en incombe au
ministre des Relations internationales. .Je vous suggère
donc de lui adresser directement ces questions.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Winkel.

M. Winkel.- Madame la Présidente, monsieur le
ministre-président, je suis heureux que vous ayez fait ce
voyage pour relancer la coopération avec le Nicaragua.
Mais pourquoi avez-vous attendu plus de deux ans depuis
l'installation du nouvel Exécutif pour réunir cette com-
mission mixte en vue de concrétiser ]a fameuse convemion
de 1984?

On aurait pu le faire depuis longremps
attendre, de façon un peu opportuniste, la
élections en 1990. Je le regrerre simplement.

er ne pas
tenue des

Mme la Présidente. - L'incident est clos.

INTERPELLA nON DE M. KNOOPS A M. GRAFE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA
FORMATION, DU SPORT, DU TOURISME ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES, SUR" LA
LENTEUR DU DEVELOPPEMENT DU COM-
PLEXE DE L'EAU D'HEURE MALGRE LES PRO-
MESSES DE L'EXECUTIF..

Mme la Présidente. - r.:1 parole
pour développer son inrerpel!ation.

est i M. Knoops

M. Knoops. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre-président, monsieur le ministre, chers collègues,
la Communauté française dispose, avec le sire des barrages
de l'Eau d'I-kure, d'une possibilité touristique absolumenr
extraordinaire.

Dans un langage encore plus lyrique, un attaché de
cabinet du ministre déclarait sur place: "Le site du bar-
rage de ]'Eau d'Heure, dont les qualités paysagères et la
richesse naturelle som unanimement reconnues, constitue
un trait d'union privilégié entre le Hainaur et la province
de Namur. Mais sa zone d'attractivité potentielle s'étend
au-delà des fronrières nationales à l'ensemble d'une aire
gc.ographique nord-européenne à forre densité de popula-
tion.

"
C'était hien dît, encore faudrait-il que les actes rejoi-

gnent les paroles, monsieur ]e ministre.

En effet, nul n'étam prophète en son pays, je me réfère
à des opinions étrangères.



Les étrangers Je plus en plus nombreux et pas seule-
ment des Français du norJ qui visitent cc site s'étonnent
de l'utilisation très faible qui en est faite et ~urtout Je
l'anarchie qui y règne vu le manque d'infrastructure.

Pourtant, cc ne sont pas les projets qui manquenr, ni
les grandes dédarations. Il y a déjà plusieurs annees, les
ministres compétents de l'époque, M. Poullet pour la
Communauté française et M. Liénard pour la Région
wallonne organisaient un certain nombre Je réunions sur
le terrain avec les habitants concernés et ks administra-
tions locales et réunissaient ensuite les parlementaires
pour annoncer de nombreuses infrastructures nouvelles,
particulièrement le développement d'un grand projet Je
logements permettant de dépasser, dans ce site Je l'Fau
d'Heure, Je tourisme d'un jour; le granJ projet de Pon
La Rochette.

Dès votre entrée en fonction, monsieur le ministre, si
mes informations sont exactes - elles ont J'ailleurs été
reprises plusieurs fois par la presse -, vous apportiez
votre soutien à ce projet et vous annonciez même Je
rapides réalisations.

Malheureusement, sur le terrain, comme sœur Anne,
on ne voit rien venir!

Certes, le (entre Adeps se développe lentement et la
deuxième phase est en cours de réa lisation. Par contre,
pour le golf, pour Jequel des crédits sont réservés, rien ne
paraît encore réalisé.

Il en est de même pour Je motonautisme ainsi que
pour tout cc qui concerne le développement du sport
équestre. Il s'agit pourtant là Je projets qui ne sont pas
particulièrement coûteux et qui devraient être réalisés
rapidement sur le site.

Au-Jelà de ces réalisations immédiates, reste le grand
projet du complexe touristique du Port La Rochette. Il
s'agit là d'un projet plus ambitieux, voire trop ambitieux,
du moins dans sa première description, de logements
sur place pour un certain nombre de lOuristes, cc qui
permettrait un véritable développement sur le plan écono-
mique et touristique. Il n'y a en effet aujourd'hui que du
tourisme d'un jour à ]'Eau d'Heure.

Après ce bref rappel des faits, bref et trisre malheurcu-
sement, permettez-moi de vous poser, monsieur Je minis-
tre, quatre questions en espéranr que vous voudrez bien
y apporter une réponse précise et franche.

Est-il possible d'avoir un calendrier précis de chaque
projet. En effet, dans l'état actuel de non-réalisation, on
peut s'interroger sur l'utilité des plaques qui ont été
implanrées sur les routes et autoroutes conduisant au site.

Enfin, fast but not least..

Mme la Présidente. - Hum, hum.

M, Knoops. - Pardonnez-moi, madame la Presi-
dente, de recourir à une langue étrangère, mais il me
semble que si narre langue veut s'enrichir, el1e Joir sans
complexe emprunter Jes termes à une autre langue. Mais
c'est là un autre débat et je ne voudrais pas distraire le
ministre du sujet important que nous examinons.

Ensuite donc, Jans un projet J'une telle ampleur et
en raison, comme dans bien d'autn:s domaines, de la
confusion des compétences entre la Communauté fran~
çaise et la Région wallonne, j'aimerais savoir sur quel
apport de la Région compte la Communauté française
ou, en d'autres termes, de quel apport ou de quelles aiJes
elle estime avoir besoin pour mener à bien le projeL

Il est effectivemenr un peu trop facile, monsieur il'
ministre, Je Jire que la responsabilité n'incombe pas à la
Communaurl: française mais à la Région wallonne. Fn
effet, vous savez que la déelaration Je votre Exécutif
prévoit une coordination des actions et un certain nombre
de réunions - qui n'ont jamais eu lieu~' entre les deux
Exécutifs. Vous ne pouvez donc vous contentez de vous
plaindre de M. Cools ou d'un autre collègue mais vous
devez nous informer des travaux de la Région wallonne
en la matière. Il est évident que son rÔle est extrêmement
important en ce qui concerne le développement des infra-
structures publiques, comme cela a déjà ete souligne un
certain nomhre de fois.

j'en arrive à ma troÎsième question: quels sont les
contacts avec les investisseurs privés? Un journal a écrit
,}ce sujet que ,<le serpent sc mordait la queue ». En effet,
la Région wallonne attend des engagements fermes de la
part des investisseurs privés, qlil veulent, quant à eux,
savoir avec certitude- ils ne sc contentent pas de promes-
ses - de quelles infrastructures publiques, notamment
pour l'adJucrion d'eau, ils pourront disposer. Un de vos
arrachés de cabinet s'est J'ailleurs adressé aux investis-
seurs 1.:11ces termes: «la Communauté française doit être
en mesure, dans les prochains mois, de présl.:ntn dl.:s
cahiers des charges complets Jétaillant le passage cr la
charge fonci<':I"equi devra être supportée par les construc-
teurs ». .Je sais que certains investisseurs privés, dont les
moyens sont loin d'être négligeables, sont intéressés.
Mais, dans ['état actuel des choses, ils restent pour Je
moins circonspects, sinon dégoûtés, face à la lenteur admi-
nistrative, aux fausses promesses et à cc que je serais
tenté d'appeler un retour à la case départ, tant de la
Communauté française que de la Région wallonne.

J'en viens enfin à ma quatri<':me et dernière question:
LJUcibuJget]a Communauré va-t-elle accorder à ce projet
pour les années nonante et suivantes?

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé,
ministre.

M. Grafé, minisrre de l'Enseignement et Je la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et Jes Relations internationa-
les. - Madame ]a Présidenre, ce n'est pas la première
fois que ['occasion m'est donnée d'aborder devanr votre
assemblée, la problématique de [a valorisation des lacs Je
l'Eau d'Heure.

l,a question de l'honorahle memhre me permet de
blre le point dans ce dossier qui présenre, il est vrai,
certaines lenteurs inhérentes aux procédutes à mettre en
œuvre mais qui consritue ]'iIJusrration des avantages et
des inconvénients d'une action intégrée regroupant les
moyens de plusieurs pouvoirs publics pour les associer à
l'initiative privée.

Le travail préalable de réflexion et d'étuJe a ér(~consi-
dérable et suivi de contacts réellement encourageanrs -

vous l'avez souligné - avec des investisseurs potentiels.

Certes, sur le terrain, les nouvelles infrasructures
indispensables pour concrétiser notre souhait de faire de
ce site un pÔle de développement touristique privilégié
n'ont pas encore été mises en chantier.

Mais je ne peux partager cc constat, par trop simpliste,
qui se résumerait par la formule «Rien ne bouge à ]'Eau
J'J leure".

Tout d'abord, je rappelle que l'Association de gestÎon
Jes Lacs, qui est l'émanation de la Communauté française,
assure l'accueil des visiteurs et la promotion Jes activités
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rouristiques cr récréa rives dans des installations et équipe-
ments qui ont été améliorés tant m quantité qu'en qualité.

Les moyens financiers mis à disposition demeurent
modestes mais mon intention est de proposer à l'Exécutif
une aide spécifique en faveur de cette ASRL afin de
permettre à celle-ci non seulement de répondre, le plus
adéquatement, aux nouvelles options de mise en valeur
des lacs, mais aussi de poursuivre, dans les meil1eures
conditions, sa tâche quotidienne d'entretien et de préser-
vation de l'environnemetH.

Par ail1eurs, la Communaute' française a consenti, en
investissement dire<.:t, un effon particulier - vous y avez
fait allusion - pour le parachèvement et l'extension des
commodités OfftTtes par IL cmtre de voile de l'AD EPS,
localisé en bordure du lac de la Plare Taille.

Je puis vous confirmer, monsieur Knoops, que l'épu-
ration des caux de ce centre a été réalisée durant cette
année, que les travaux sont terminés et que l'achèvement
d'un nouveau hangar à bateaux, indispensable pour la
valorisation et l'extension des activités du centre ADEPS,
actuellement Ln cours de construction, LSt prévu pour le
mois de mars prochain. Cette phase de travaux a coûté il
mon département la somme de 33 mil1ions.

Outre d'autres parachèvements, pour un montant de
l'ordre de 3 millions, l'érude d'un b:1timent de classes et
d'un autre destiné à abriter des vestiaires pour le centre
ADEPS, avec une perspective pour le futur centre d'écoles
de golf de l'ADEPS, sera commandée durant l'année 1990.

En ce qui concerne les projets principaux de dévelop-
pement et en particulier l'urhanisation de Port La
Rochette, je tiens à rappeler à l'honorable membre que
leur concrétisation dans une phase opérationncllc --- et
vous l'avez reconnu vous-même - est complexe.

Tl s'agit, tout d'abord, d'assurer unL réel Ir: coordina-
tion entrL ILs différentLs instances politiquLs et adminis-
tratives concernées par les investissements. Plusieurs
infrastructures indispensables pour viabiliser les terrains
dépendent de la Région wal1onnL, cette dLrnière Lxerçant,
en outre, les attrihuts de la puissance en matière d'aména-
gement du territoire.

Antérieurement, une mission interministérielle avait
été constituéc pour œuvrer en ce sens. Cettc col1aboration
a été relancée puisque, je le rappelle, une convention fut
signée en déœmhre 19HH. La Communauré française et
les diverses administrations régionales concernées conve-
naient d'étudier ensemble le schéma d'aménagement de
la zone touristique de Port La Rochette.

Le préalable technique demeure la réalisation des
travaux permettant une meil1eure alimentation Ln cau
potable de l'en sem hie du site et de l'épuration des eaux
usées de la future zone résidentielle, à mesure du dévelop-
pement des nouvelles implantations.

Mais, une des étapcs préalablcs ct cssenticlles <1fran-
chir était, sans conteste, l'adoption par l'Exécutif régional
wallon des projets de révision des plans de secteur de
Thuin-Chimay et Philippevil1e-Couvin, condition sine qua
n01! pour qUL nos ambitions puissent sc man~~rialiser dans
les faits.

Je soulignc, à ce propos, que des contacts réguliers
ont eu lieu entre la Communauté française et la Région
wallonne afin d'étahlir, au sein des textes amendés, un
juste équilibre entre des prescriptions d'implantations,
aspects et volumes garants d'UilL réellc qualité urhanisti-
que, et la nécessaire souplesse que doit ménager le maître
d'œuvre dans des négociations délicates à mener avec des
investisscurs potentiels.
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La Communauté française a insisté pour ohtenir l'as-
souplissement de plusieurs stipulations trop coercitives
qui figuraient dans le plan de secteur et dans les projets
de révision des plans de secteur Thuin-Chimay et Philip-
pLville-Couvin.

1,3 procédure n'a ahouti que tout récemment puisque
c'est seulement le 20 juil1et dernier que l'Exécutif régional
wallon a donné son accord de principe sur l'essentiel des
projets, en particulier sur l'implantation d'une station
résidenrielle sur la rive nord du lac de la Plate Taille,
précisant toutefois que cette approbation n'entraînait, à
cc stadL, aucun engagement hudgétaire de sa part pour Je
financement des travaux d'infrastructure et d'équipement
des terrains. Telle est la réponse concrète que je puis vous
apporter à cet égard, monsieur Knoops.

M. Knoops. - J'espère, monsieur le ministre, que
vous répondrez aussi clairement aux questions que je vous
ai posées, car je n'avais aucunement soulevé le point que
vous VCIlf:Zd'aborder.

M. Grafé, ministre de l'EnsLignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. - J'ai supposé, monsieur Knoops, que vous intervien-
driez également au Conseil régional wallon. C'est
pourquoi j'ai choisi de vous donner l'ensemble des élé-
ments du dossier.

Des négociations devraient être entamées pour garan-
tir ce financement, car le dénouement des questions
d'aménagemenr du territoire n'est pas une fin en soi.

A deux reprises, les 7 juillet et 31 octobre de cettc
année, j'ai écrit à mes homologues régionaux pour les
inviter à désigner leurs représentants au sein dc la commis-
sion interdépartementale dont l'une des missions serait,
précisément, de planifier le développement et les moyens
hudgétaires qui pourraient y être affectés. A une exception
près, ces lettres sont restées sans réponse...

M. Knoops. - Pourriez
monsieur le ministre?

-vous nous donner des llOms,

M. Grafé, ministre de l'Enseignement et dL la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les. .Je puis vous préciser qUL seul M. Liénard m'a
rt:pondu.

.le déplore cctte situation puisque c'est en ce moment,
~l ['occasion de l'élaboration des hudgets régionaux et
communautaires, que chaque pouvoir doit prendre ses
responsahilités.

Pour ma part, je tiens a indiquer qu'en dépit des
difficultés finam:ières al"tuclles de la Communauté fran-
<;aise, je suis disposé ,\ inscrire en 1990 un crédit d'investis-
scment significatif pour l'F.au d'Heure.

Vous pourrez prendre connaissance des montants dès
que les documents budgétaires auront été déposés, en vue
du vote qui duit intervenir déhU( décembre 19H9.

Au demeurant, si la Communauté française s'efforce
d'obtenir des pouvoirs concernés des engagements hudgé-
tairLs fermes, n'oublions pas que cc sont les partenaires
privés qui sont appelés ~\relayer l'initiative publique pour
l'csst:ntiel dt:s investissements.

VOltS avez signalé qu'un quotidien titrait, il y a quel-
qut:s mois, qu'il n'y avait pas d'argent pour J'Eau d'Heure
et que l'on se trouvait en présence d'une sorte de cerde
vicicux, les investisseurs privés attendant fort légitime-
ment des pouvoirs publics les invLstissemenrs primaires



d'infrastructure, tandis qlH: les instanu.:s publiques régio-
nales ne débloqueraient les crédits nécessaires aux adduc-
tions d'eau, à l'épuration ou aux voirit:s de desserte, qu'en
ayanr la certitude que le secteur privé: manifeste une
volonté plus concrète de prendre le relais. Si une communt:
souhaite créer un zoning industriel, et que le collè?,e ou
une intercommunale décide de ne procéder aux travaux
de viabilité tels que l'adduction et l'épuration de l'eau,
qu'après l'engagement préalable des entrepreneurs privés
de s'y implanter, il est évident que les candidats investis-
seurs désireronc connaître, avant de s'engager, les équipe-
mencs et les possibilités d'urilisation et de valorisation du
site sur lequel ils envisagent de s'installer.

Vous avez souligné les responsabilités de la Commu-
nauré française à l'égard des investisseurs privés, cOlllme
mon collaborateur 1'a d'ail1eurs prodamt: au cours d'une
récente allocution. A ces investisseurs privés, la Commu-
nauté française doit être en mesure de présenter, dans les
prochains mois, des cahiers de charges complets, détail-
lanr le phasage et la charge foncière qui devra être suppor-
tée par les constructeurs.

Plusieurs promoteurs sc sont fait connaître et les servi-
ces de la Communauré française sont d'ores er déj;l en
possession d'une liste de candidats dont les capacités
financières récHes et les qualifications techniques mul-
tiples sont attestées par de multiples référenccs sérieuses.

Pour ks départager et répondre à leur souci légitime
de voir précisées les conditions duxljudks ils peuvent
réaliser leurs investissements, je m'attache à créer une
structure d'encadrement et d'accueil qui assurera une
coordination harmonieuse r:ntre opérateurs privés et
acteurs publics. 1v1ais à ce stade également, aucune assu-
rance ne saurait être donnée sans les garalHies attendues
de la Région wallonne.

Dès à présent, un phasage a ét~ établi pour le périme-
tre et le contenu d'une première urbanisation. Fn effet, Ir:
projet initial était peut-être trop ambitieux pour pouvoir
être réalisé en une seule phase. Nous avons donc déj;l
défini le périmètre ainsi que le COlHetlu d'une premic're
urbanisation qui pourrait être, par son ampleur, compati-
ble avec les disponibilités hudgétairr:s, tant de la Commu-
nauté que de la Région wallonne. Il est, en effet, imptTatif
que le développement de Porr La Rochette puisse se faire
par phases successives et équilibrées dans leurs foncrions,
de manière à pouvoir épouser le rythme de la uHljoncture.
Ces phases doivent être étudiées et programmées avec un
maximum de précision et de souplesse.

La réalisation de la première phase comprendrait les
équipements du CŒur de la station - piscine de loisirs,
zone climatisée, hall de sporrs. JOl1xtalH ces équipements,
les terrains nécessaires seraient mis ;1 la disposition des
investisseurs pour 13 construction d'hÔtels, d'apparre-
ments ou d'apparthôtels, de résidenccs de vacances uni fa-
mihales groupées ou isolées, c'est-à-dire, dès le départ,
toute la gamme d'infrastructures et d'hébergements qui
se retrouveront ultérieurement, lors du dévc10ppemenr
optimal de la station.

Cerre première phase doit se dérouler de manière
autonome et complète, indépendamment du rythme de la
construction des phases suivanres.

Indépendamment de l'urbanisatIon de Port La
Rochette, la Communauté française entend doter le site
d'infrasrructures ou d'équipements indispensables à la
promotion d'un tourisme de qualité.

L'aménagement d'un golf sur le versant sud-ouest de
la Plate Taille constitue, à cr:t égard, un nouveau pÔle
d'attractivité. L'assiette délimitée couvre ulle emprise Je

127 hectares. File a t.te concédée à l'intercommunale
lntersud pour y réaliser, avec l'aide de la Communauté
françaisr:, une infrastructure présentant des qualités de
niveau international, tOllt en demeurant - c'est notre hut
- accessible à Ull large public.

Un subside initial de 44 millions de francs a été engagé
à cette fin et des négociations sont en cours avec un
p;1fteruire étranger à vocation semi-publique, d'origine
française, qui, grâce à son expérience, pourrait nous aider
a la fois pour la conception, la réalisation et l'exploitation
de ce !!;olf.

Le périmètre définitivement retenu pour l'implama-
tion du golf soulève une difficulté. Si nous implanrons
l'école de golf du centre ADF,PS :1 cÔté du périmètre
défini, nous devrons utiliser le site actuellement occupé
par la piste de l'aérodrome.

A terme, cela implique la suppression des activités
<1l'ron<1utiques au départ de la Pointe de Ciernaux. Cette
piste, dont l'accès posait déjà des prohlèmes de sécurité,
aurait certainement causé des nuisances aux futurs habi-
tants de la PLue TaiUe. Par conséquent, nous avons pris
cont;Kt avec !a Régie des voies aérienlles. En concertation
~lvec elle, nous avons recherché une localisation alterna-
tive restant proche dl! site actue1. Nous avons reçu une
proposition qui ne sLfait pas génératrice de nuisances
pour la future station rt'sidentielle. Les adeptes du vol
motorisé et du vol à voile peuvent cependant être rassurés
car, compte tenu de l'échelon nage probable dcs travaux
- aména!!,ement du golf, notamment -, l'actuel terrain
restera disponible tant que son transfert ne deviendra pas
absolument indispensable et ljue les travaux ne justifie-
ront pas sa fermeture.

Cr: sont là, mOIlSieur Knoops, tous les déments d'in-
formation que je tenais ,1 fournir en réponse à votre
interpellation. .Je tiens à souligner votre intérêt, de même
que celui J'un grand nomhre de parlementaires siégt:ant
au sein de cette assen1hlée, pour le développement touristi-
ljue non pas du «site", mais du "domaine" de l'Eau
d'Heure. (Applaudissements sur les bancs de la majorité.)

Mme la Présidente. - La parole est à M. Knoops.

M. Knoops. - Monsieur le tll!Il!stre, je vous remercie
de votre explication. .le soulignerai o.-'pendant que je ne
suis pas rassuré. En effet, il y a ljuclques mois, vous
prétendIez que vous n'étiez pas sous la tutelle de
M. Cools. Je constate que celui-ci Jll' vous répond pas:
vos heaux projets, sauf pour ce ljui concerne ljuelques
détails, ne restent donc ljue des intentions louables et
pieuses. Et comme le dit le proverbe: «L'enfer est pavé
de honnes intentions.

"

Mme la l'résidente. - I.'incident est clos.

SOUHAITS DE BIENVENUE A UNE DELEGATION
DE PARLEMENTAIRES AUSTRALIENS

Mme la Présidente. - .Je souhai(e la bienvenue à une
délégarion de parlen1entaires australiens ljui nous font le
plaisir d'assister à une partie de nos débats, et bon séjour
dans notre COlTlmunauré. (Applaudissements sur tous les
hancs.)
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INTERPELLATION DE M. HAZETTE A M. GRAFE,
MINISTRE DE L'ENSEIGNEMENT ET DE LA
FORMATION, DU SPORT, DU TOURISME ET
DES RELATIONS INTERNATIONALES, ET A M.
YLIEFF, MINISTRE DE L'EDUCATION ET DE LA
RECHERCHE SCIENTIFIQUE, SUR «LES
BESOINS DE L'ENSEIGNEMENT TECHNIQUE
ET PROFESSIONNEL ET LES ENJEUX DE LA
FORMATION PROFESSIONNELLE"

Mme la Présidente. - l ,<}parole
pour développer son interpellation.

est à M. Hazette

M. Hazette. - Madame la Présidente, monsieur le
minisrre, chers collègues, je souhaiterais, pour aborder le
prohlème de l'enseignement technique et de la formation
professionnelle, user du« parler vrai". Cet exercice, je vais
l'appliquer à la description de l'enseignemenr technique et
professionnel aVec la parfaire conscience que mes propos
ne rcflèteronr pas nécessairement toute la réalité, vérifia-
ble dans [Ous les cas, mais avec la conviction d'avoir
trouvé un dénominateur commun à l'ensemble de cet
enseignLfficnt.

L'importance d'une formarion donnant une qualifica-
tion direcremenr urilisable dans le monde du fravail; les
avantages d'une main-d'œuvre hautement qualifiée, héri~
tière d'une tradition solidement ancrée dans une région
qui a été à la pointe de la révolution industrielle; l'espoir
quasi mythique dans les conquêtes de la technique; la
nohlesse du travail manuel: voilà des thèmes qui sont
devenus des lieux communs et fleurissent dans rous les
parterres officiels. Si nous comparons ce conformisme
confortable avec le statut réel de l'enseignement
secondaire, professionnel et technique de qualification,
dans notre Communauté, nous sommes éronnés de ce que
nous découvrons sur le terrain tant la réalité diffère des
objecrifs.

En effet, ces écoles techniques et professionnel1es
devraient apparaître comme la voie ouverte ;1 la majorité
des jeunes gens désireux de s'insérer, sans trop tarder,
dans les activités sur lesquel1es nous comptons pour réus-
sir un redéploiement économique. Pourtant un grand
nombre y aboutissent à la suite d'une série d'échecs, de
décrochages, de harrières qui se sont élevées aussi hien
dans leur cursus scolaire que dans leur intégration dans
la société. Ce n'est ni par volonté, ni par gOllt qu'ils se
trouvent là, mais parce que les obligations de la loi leur
imposent de se trouver quelque part sur l'échiquier des
institutions reconnues pour la formation. Pour eux, l'en-
seignement n'ouvte pas de portes, il les ferme; l'école n'est
plus le chemin de l'épanouissement personnel dans une
société solidaire: elle devient, si l'on ne réagit pas efficace-
ment, un cul-de-sac, assomhri par l'indifférence, oÙ se
replit: lUIt: masse soit résignée, soit révolrée qui s'apprête
à rester en marge de la société dt: demain. Comment, dès
lors, entretenir la motivation dans des secrions oÙ sc
retrouvent ceux qui voient s'approfondir le fossé qui
les sépare des «bons élèves ", de ceux dont «le niveau
monte» ?

On le sait la motivation s'associe, chez les adolescents,
à un hesoin de se faire valoir. Or, la présence dans
ces sections est plurôt dévalorisante pour mainrs élèves.
Nombre d'entre eux ont l'impression d'être arrivés au
terme d'une marche régressive: enseignement général,
technique, professionnel, par manque de moyens, réel ou
imaginaire. Pour d'aurres, la situation familiale impose la
recherche urg;ente d'un travail, donc le passage par la
filière la plus courre possib1e, qui ne correspond pas
nécessairement aux aspirations de J'élève. Enfin, une pat-
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tie des effectifs de l'enseignement professionnel n'a d'autre
raison de fréquenter l'école que l'ohligation scolaire ou
les allocations familiales.

Souvent issus de milieux défavorisés à plusieurs titres,
les jeunes ont honte de leur langage, du métier exercé par
leurs parents, de leur milieu de vie. Mûs par le désir
d'indépendance vis-à-vis des adultes, ils clament sans cesse
leur volonté d'être traités en adultes, même quand ils
réagissent en enfants désorientés. Ils revendiquent le droit
de donner leur avis, même quand ils ne disposenr pas des
outils logiques et référentiels indispensables. Ils exigent
la reconnaissance de leur culture propre, alimentée à la
fois par la contestation de la société où ils ne trouvent
pas leur place et par les stéréotypes les plus simplistes.
C'est à leur intention, et à l'usage des enfants mal armés
de la société de consommation, en général, que des mar-
chands d'images (revues, publicité, télévision...) sc font
les pourvoyeurs de valeurs mythiques et fausses. Ces
jeunes, plus que d'autres, sont victimes des modes. Je l'ai
déjà dit à cette rribune, pour eux, le culte du vêtement,
fléau récenr devant lequel famille et école resœnt impuis-
santes, prend une portée toute parti<.:ulière: l'habit devienr
le témoin de leur condition d'élèves défavorisés, qui ne
peuvent se payer le luxe d'afficher sur touces leurs coutu-
res les marques, aux deux sens du mor, d'une apparte-
nance sociale.

Et l'on a heau répéter dans le consensus général que
la classe n'est pas un endroit où l'on fait étalage de sa
parure, que tout objer de luxe doit être considéré comme
étranger aux activités scolaires, l'enseignement a le devoir
de combattre toutes les formes d'ostracisme. Rien n'y
fait. On s'émeut, à juste titre peur-être, de la présence du
foulard islamique, mais l'exclusion sociale que génèrenr
les marques à la mode est, elle, complaisamment tOlérée.

Pour les jeunes peu favorisés, l'indépendance passe
par l'argent. Il doit leur permettre de s'affirmer face aux
aunes, mais aussi de surmonrer leurs propres conrradic-
tions: «avoir» leur paraît la condition indispensable pour
«être". Or ils sont déjà marqués par le fatalisme de
l'échec, leur vitalité est déjà érodée, ils ont déjà acquis
une mentalité «d'assistés pédagogiques et cu1turels », les
perspectives que leur donnent leurs études sur le marché
de J'emploi risquent d'en faire des assistés économiques
et sociaux.

Au mal de vivre perçu dans ces classes, s'ajoute l'hété-
rogénéité du re<.:rutement. Dans les classes techniques et
professionnelles, il s'agit de s'adresser en même temps il
des élèves qui veulent apprendre un métier et à ceux qui,
n'ayant aucun but, ne manifestent aucun intérêt soutenu.

Confortant l'image d'un enseignement de seconde
zone, l'élève a peu de confiance dans ses capacités, il
se sent inférÎeur à ceux qui fréquentent l'enseignement
général, dans lequel il a souvent connu des échecs. I1
souffre d'un dédain réel ou supposé des" intellecruels du
rénové». Souvent les parents partagent cette vision des
choses et ne peuvent donc réagir.

Ils se considèrent comme les mal-aimés: ils ne partici-
pent pas aux activités parascolaires de type culturel, qui
concourent au prestige de l'établissement. Ils ne s'estiment
pas valorisés par leur contriburion aux manifestations,
parce qu'ils s'imaginent qu'un travail uniquement manuel
les déprécie par rapport aux autres. La situation est-elle
désespérée? Non, mais pour que des jeunes, avec un tcl
état d'esprit, fassent confiance à l'école, il est indispensa-
ble que cel1e~ci leur apparaisse fiahle et performante. Si
les locaux sont vérustes, le matériel dépassé, insuffisant
ou inadapté, si la formation dispensée est l'ohjet des



critiques des miJieux professionnels,
chances d'êrre crédible à leurs yeux.

l'école perd ses

A ce moment-là, la
conduire au désespoir.

Après ce portrait, il faut que nous ayons aussi le
courage de nous arrêter aux enseignants. Beaucoup d'en-
tre eux ressentent un malaise et ne peuvent le dissimuler
à leurs élèves. L'incompréhension, l'indifférence, la n.':si-
gnation, la violence - on n'en parle pas assez --, le
mépris s'installent dans les classes. Aussi bien chez les
enseignants que chez les enseignés, on peur en arriver <l
jeter le gant: absentéisme pour les deux, dépression pour
les uns, exclusion pour les autres.

situation risque effectivement dl'

Les professeurs de cours techniques et de pratique
professionnelle se sentent rarement à l'aisc avec leurs
collègues, surtout quand ceux-ci sont des universitaires.
Par réflexe de classe ou repliement corporatiste, ils entre-
tiennent auprès de leurs élèves l'idée d'une si:grt:gation
inévitable entre, d'une part, ceux qui se salissent les mains
et doivent se serrer les coudes et, d'autre part, les cols
blancs, monde prestigieux et favorisé, mais plus sophisti-
qué, moins authentiquement humain.

Les professeurs de cours généraux, dont cerrains n'ar-
rivent pas à cacher une forme de dédain, apprécient peu
ces classes, surtout s'ils s'y retrouvent par nécessité. On
n'aime guère se voir imposer d'y enseigner le français,
l'histoire, la mathématique... D'ailleurs, la formation
pédagogique que l'on a reçue postulait des élèves d'un
autre type, des activités et des objectifs différents, une
conception de la culture qui ne coïncide pas avec les
aspirations de ces jeunes.

Le professeur, soucieux du droit dl' tous les élèves
d'accéder à un savoir d'une qualité égale, engage le dialo-
gue. Mais c'est un dialogue de sourds parlant de choscs
différentes dans une langue difft:rente, qui se transforme
en un monologue vain et sc termine dans le brouhaha de
l'incommunicabilité. Au discours du maître, dont cHe nc
saisit ni la signification, ni l'utilitl:, la classe oppose son
bavardage grâce auquel elle se replonge dans son univets
où l'adulte ne peut pénétrer.

.

Le professeur pragmatique teme-t-il de combler les
lacunes constatées dans les acquisitions de base? Il provo~
que l'indignation des élèves qui se sentent infanrilisés et
refusent de revenir sur des notions qui leur rappellent \cs
échecs qu'ils traînent depuis le début de leur scolarité.

Ces jeunes préfèrent, c'est incontestable, les cours
pratiques et affirment bicn haur leur dédain pour toute
connaissance inutile. Le professeur en conclut donc qu'il
doit modifier son enseignement en fonction de la spéciali-
sation choisie par la classe et de l'actualité. Pourtant ses
efforts resteront peu efficaces tant que les méthodes
restent celles d'un cours théorique, impliquant des pn''rc-
quis et des facultés de concentration et d'abstracrion.

Le souci du concret s'impose. Pourtant il fam donner
aux meilleurs la possibilité de dépasser des limites trop
étriquées. N'oub!ions pas que l'équivalence des diplÔmes
permet à tout porteur du certificat d'enseignement
secondaire supérieur d'accéder à l'enseignement supé-
rieur, même aux étudiants issus de 6" technique de qualifi-
cation ou de 7e profcssionnel1e.

Nous devons nous poser 1a question de savoir, mes-
sieurs les ministres, si nous sommes à même d'apporter
une formation à la hauteur de ces ambitions légitimes.
Nous ne pouvons pas t:vitLT ce type de question.

Quant à l'habitude de certains enseignants d'aborder
systématiquement, avec les élèves les plus difficiles, tout

cc qui touche au refus et <1la marginalité, sous prétexte
que ces thèmes correspondent à leurs centres d'intérêts,
eUe tient plus de l'improvisation hâtive que de l'action
l'ducative responsable.

Il est évident qu'avec des jeunes écorchés, empêtrés
dans leurs contradictions, enclins ~1se mettre en valeur
de quelque manil're que ce soit, les rapports humains ne
s'instaurent selon aucun rite social, selon aucune logique
apparente. C'est un quitte ou double dans lequell'adulre
doit investir toute sa personnalité, route sa force, sans
garantie de sllccès. Or, ces jeunes n'accepteronr un profes-
seur et son enseignement que s'ils découvrent d'abord line
personne à l'écoute de \curs problèmes individuels.

On l'a compris: les remédiations viseront essentielle-
ment!t rétablir la confiance dans ce type d'enseignement.

Il faudrait d'abord confier ces classes à des enseignants
motivés et formés pour s'adressll" a ce public spécifique.
Il faut ensuite constituer des équipes stables travaillant
en coordination et dans la confiance. Celles-ci doivent
favoriser !cs qualités de disponibilité, la capacité d'une
écoute de bon aloi, mais aussi la volonté d'imposer des
exigences aux élèves afin de les aider à acquérir une
discipline de vie et de travail.

Vaste programme qui s'accommode mal de l'inexpé-
rience. C'est donc une habitude exécrable de bisser les
élèves \cs plus démunis aux bons soins des professeurs
110uveHement arrivés qui attendent avec résignation que
!eur ancienneté leur donne le droit de revendiquer les
«bonnes classes" et de donner aux enseignants moins
eXpérimentés la charge de se débrouiHer avec les «élèves
;1 prohlèmes".

Pour l'enseignement technique de qualification, il faut
faire accepter aLlX dèvcs et <1leurs parents que ce type
d'étude n'est pas une fin en soi, qu'il n'est que le tremplin
permettant aux jeunes, qui mÙriront encore apres le temps
Je l'école, d'apprendre!t apprendre: la mobilité de la vie
prokssLOonelle moderne l'exige. Sommes-nous prêts à
mohiliser en ce sens les moyens modernes de persuasion?

Pour l'enseignement professionnel, il importe de faire
la preuve qu'il constitue un moyen efficace d'<Kcéder
honorablement au monde du travail. Mais le remède qui
s'impose à la reconnaiss~Hlce avec le plus de force, est que
l'enseignement professionnel et technique doit sc trouver
en prise directe avec les réalités extérieures!t l'école. Dans
ce but, il doit établir des relations avec les entreprises
pour la mise à jour des programmes, la formation perma-
nente des enseignants et l'adaptation des qualifications
aux besoins de l'environnement économique.

C'est donc dans ce contexte et ;1Ilimés par cette
volonté, que nous pourrons sauver l'expérience de l'ensei-
gnement !t horaire réduit, aujourd'hui en perdition.

Lorsque j'ai écrit ces lignes, messieurs les ministres,
je me suis demandé si je n'exagérais pas, mais je me suis
rassuré en regardant les notes que j'avais prises lors d'une
consultation que j'ai voulu avoir avec des enseignants
venus de tous les réseaux mais travaillant dans l'enseigne-
ment technique, de transition, de qualification et dans
l'enseignement professionnel. Je voudrais que vous soyez
convaincus que le portrait que j'ai brossé devant vous
reflète exactement ce qui ma été dit par ces témoins et ces
acteurs de l'enseignemenr technique et de l'enseignement
professionnel.

Le probleme est grave et il intéresse route la société.
11serait faux de dire que, jusqu'à présent, il n'a pas suscité
de réactions. Les premières que je voudrais relever sont
celles de la Communauté européenne. En effet, bien que
le Traité de Rome ne donne pas pleine compétence à
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la Communamé Jans le domaine de l'éducation, il lui
reconnaîr un rÔle en matière de formation professionnelle.
C'est sur cerre base que la commission a lancé Comett et
Erasmus. Je voudrais ici citer le présidenr J. Delors. «Il
faudrait», dit-il, "donner à chaque FUroplTIl la possibilité
d'accéder à la formation permanente, in;.;érer dans un
même parcours éducatif ceux qui seront les ouvriers quali-
fiés et les ingénieurs de demain. Ce sera une chance pour
la société comme pour l'entreprise».

C'est lin peu dans le prolongement de ces propos que
le Comité permanent de l'emploi de la CEE s'est rl~ll11i
le 25 novemhre 1988. Cette session était con;.;acrée au
prohlème de la formation professionnelle conrinue de;.;
adultes. Cc comité a confirmé que la forn1ation profes-
sionnelle doit être en mesure de répondre aux besoins des
travailleurs, des entreprises, de l'économie en général et
du grand marché en particulier. Il a constaté que la
formation continue joue un rôle important dans la straté-
gie de réalisation du marché intérieur comme composante
essentielle d'une politique économique, industrielle et
sociale.

Nombre d'orientations om été retenues par ce comite,
notamment les suivantes:

favoriser une meilleure intégration des actions de for-
mation continue qualifiante aux stratégies de développe-
ment des enrreprises;

préparer les travailleurs il la maîtrise des changemenrs
technologiques et de leurs conséquences sur l'emploi et
les quaJifications;

renforcer l'inœractioll enrrr: les formations initiales cr
la formation continue et assurer que cd le-ci permerte
l'acquisition de qualifications susccprihles J't:rre
reconnues tant par l'employeur que par le marché du
travail;

dévdopper des formules spécifiques de formarion en
alternance, en assurant un juste éq\lilihre entre les actIons
menées an sein de l'entreprise et celles réalisées :1 l'extl--
rieur dans des organismes publics ou privés de formation;

réparrir d'une façon équitable
d'organisation et de coûts;

les charges en tenlles

intégrer la dimension formation continue aux II1ter-
ventions de développement économique et social, par le
dt'vdoppement de partenariats entre les seCteurs puhlic er
privé, en y associant les employeurs et les représentants
des travaiHeurs.

C'est dans lT contexte que le conseil des ministres des
Affaires sociales des Douze a adopté, \c S juin dernier,
une résolution concernam la formation protLssionnelle
continue. On y retrouve un développemem des résolutions
que je viens d'esquisser mais, en tout état de cause, ce qui
apparaît dans la mise en œuvre du progral11nH~ européen
c'est qu'il faudra UII intérêt natjonal ou, en tout cas,
un imérêt des responsables de l'enseignemenr et de la
formation au niveau national, donc un intérêt de notre
Communauté, qui dnra se manifester par un investisse-
ment nouveau.

Il apparaît par ailleurs fondamental que la CeJlnmu-
nauté tende à promouvoir une véritable sY1lCrgie entre le
monde de l'économie et le monde de !'enseignement et
de la formarion, tout en reconnaissant au monde de
l'économie des avantages économiques, de type fiscal par
exemple, si elle s'engage dans ce processus. Cela me paraîr
en tout cas une orienration qui mérite d'être prise en
considération vu son imporrance.
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On peut dès lors s'imerrogcr sur le point de savoir si
nOtre Communaut(~ française pourra intégrer ces objectifs
dans sa politique d'information et d'enseignement, de
formation et d'enseignement. Quels moyens allez-vous,
messieurs \cs ministres, pouvoir y consacrer? Avez-vous
une nmcerration régulière avec la Région wallonne sur
\cs problèmes de formation? Dans l'affirmative, nous
aimerions savoir quels en sOnt les résultats. Je sais que je
ne vous prellds pas au débotré et que la manière vous
intéresse.

Je rappelle il cet {gard que le 17 novembre 1988 a été
installé le Conseil supérieur de l'enseÎgnement technique
et professionnel. L'anniversaire de la création de ce conseil
est proche. Je présume dès lors, monsieur le ministre de
l'Education er de la Recherche, que vous pourrez nous
communiquer le hilan des activités de cc conseil qui
était esperé et attendu par vos partenaÎres du monde
économll.\ue.

011 peut, en effer, rappeler iei combien LI I-<édération
des Entreprises de Belgique a salué positivement la nais-
sancc Je cc conseil supérieur. Le moment me paraît oppor-
tun pour que vous nous disie"/. ;1 cetre tri hune quels sont
les IraV;lllX qui ont (:ri. enrrepris par ce cons(>il supérieur,
quels ont eté les fesulrats des déliheratlons, quelles com-
munications vous ont été faites et quelles suites vous avez
données a ces avis.

J'aimerais maintenant essayer d'apercevoir les réac-
(ions et les réponses que les entreprises elles-mêmes ont
données à cc ddieit permanent en matière d'enseignement
technique ct professionnel. Notre mission fondamentale,
notre devoir, est d'analyser ce problème.

Je rappelle la déclaration de M. De Norre, directeur
de la FEB: "L'entreprise doit s'engager résolumenr sur la
voie de l'accueil et de la formation des jeunes.» L'objectif
est tracé avec une clarté évidenre.

Sur cc plan, on peut dresser, un bilan de l'activité des
entreprises.

Prenons, par exemple, le secteur du bois où l'enseigne-
ment techniqne et professionnel et la formation profes-
sionnelle ont acquis incontestablement de l'expéricnce.
Nous avons partour dans nos écoles techniques des sec-
tions de formation aux mécicrs Ju bois.

Permettez-moI de citer ce que dît de notre enseigne-
ment technique dans ce secteur la Fédération des Emrepri-
ses de Bdgique: « Face à l'absence d'un enseignement
technique et professionnel approprié, c'est-à-dire apte à
former suffisamment de travailleurs qualifiés, le secteur
a décidé d'apporter aux candidats les compétences profes-
sionnelles et techniques requises au moyen dt: cellules de
formation en entreprises.

Pour réaliser le rr.:eydage ct la formation, le centre de
formation bois a mis au point un contrat de gesrion avec
le Forem, permettant d'optimaliser les infrastructures de
ces derniers.

L'objectif est de disposer de centres de formation et
de rcyclage équipés des technologies les plus récentes.»

Telles SOnt les déclarations pour un secreur où nous
croyions que l'enseignement technique et professionnel
avait acquis une expérience positive. Il faut bien que
nous déchantions devant les jugements que l'on porte, à
l'excérieur, sur cette formation.

Passons à lin
moderne, oÙ nous
informatique.

secteur moins traditionnel, plus
avons pu innover: la formation cn



Cette form;ltion rdlète, die :lllssi, une pnse de respon-
sabilités du secteur privé, proche des missions tradition-
nelles de l'enseignemenr.

LaFFB indique que le programme de LI firme Bull
poursuit il cet i:gard trois ohjectifs m:ljl:urs: donner aux
participants une solide formation de hase Cil informati-
que, d'un niveau correspol1lbnt <1l'art de cette disciplinc;
développer en eux une capacite d'apprentiss"ge autonome
par l'enseignement de connaissances mais ,lUSSIde s:Hoir-
faire et surtout de méthodes, en vue de leur permettre,
par la suite, d'adapter eux-mêmes leur acquis à l'évolution
constante de l'informatique; garantir aux participants une
insertion rapide et harmonieuse dans le circUlt profession-
nel grâce à la combinaison de cours J'un niveau q\1;llitatif
élevé et de méthodes pi'dagogiques adaptees.

L'ensemble du programme couvre line durée (k O1\/e
mois. Il comprend une formation ;1 b foi::; théorique et
pratique et un stage réalisé en etHreprise. Cette formarion
débouche sur la délivrance d'un œrtiftcat de progL1m-
meur analysre.

Nous avons parle du hois, de l'inform,nique, abor-
dons maintenant une formation que l'on croyait tradition-
nellement prise en charge jXIf l'enseigenement, ;1 savoir
la formation des employi's.

En 1987, la ]01 sur l'apprentissage inJustncl a de
élargie à toutes \cs profl,:ssions exerclTs par des travail-
leurs s;llariés.

Le secteur de la chilnie est jllSl..jll\l present k st:ul
secteur qui a recours a cette nouvelle dispositioo. Il orga-
nise, a parrir de cette année, une formation d'employi'
administratif po!yvaknt pour les jeunes mtre )() et 2J
ans. Cette formation se fait d;111sl'entreprise, elk dure 22
mois et l'sr prévue pOUf 2S jeunes. Le programme com-
prend une formation gi,t1crale ce qUi est etonnant

- une formation en secretariat, en informatique, en
comptabilité cr en adminisrr:1tion commerciale.

Comment s'exp!ique cette concurrence naissante entre

l'école et l'entreprise?

Une enquêre realisee par b FEil IllOlltre a quel point
le manque de techniciens JiplÔmes Je l'enseignement
technique supérieur est grave dans 110tre pays. C'est la
carence de cette main-d'œuvre qualifiée qui a amel1l' les
entreprises à prendre les responsahi1ill>S qUI n'l'raient pas
ou étaient mal prises par ceux qui en avaient la charge.

Les entreprises mt:Ilem une politique de sellSibilisatioli
des étudiants cr de leurs parencs dUS perspectives d'em-
plois et aux déhouches de leur formation.

j'en :1rrive :1UXconclusions politiques. Je vous ai p~Hlc
de bois, de l'informatique, des métiers d'cmployes. Rien
n'échappera plus deI1uin allx effons de formation des
enrreprises. Elles agisscnt Cil la circonstalJee d:11ls une
co!lahoration étroite a vec le Forell1.

F.t les compétenu:'s
déléguées au Forem!

la dénve est ainsI entamee qui fait glisser des pans
enriers de la formation et de l'enseigncmel}t de la (:oml11u-
naute vers la Région et vers le secteur prive. F.sr~ce S;11lS
risques?

communautaires? FIles ont l,ti'

On citera en tout C1S cc!ui de l'uKohereIKc. Car tout
ne passe pas à la Région. Il reste donc de l'enseignement
technique et professionnel dans les trois réseaux. M,lis il
manque de moyens cr en manquera Javantage encore
demain. Il manque de professeurs alli;l!1t les connaissances
techniques et Line bonne formation pl:dagogique. Et ccux
qui lui restent sont paupénsés en face des salaires de

l'industrie privee. Il est n'Ident que ce prohlème ne troll-
ver;\ P;1Ssa solution à courr rerme.

Dispensec par l'cnseignement, la formarion a mau-
vaise ri~putation. Flic ne repond pas aux besoins des
entreprises el celle inadaptation portc en elle le discrédit
de la Comrnunauté dans ulle cOlnpétcnce récemment
((mquise cr qui lui est essenrielle.

Ali Ch:lpitrc des risques, )<1jol1terai la dispersion des
efforts et b dl:perdition d'l'nergies. 1.:1Commission euro-
péenne recommande la synergie école-entreprise et préco-
nise la prise en compte fiscale des effons du secteur privi"
lorsquc celui-ci se lance dans la formation.

1\1ais rappelons-le, l'école, c'est 1:1Communauté et
l'entreprise relève pour une bonne part de::; compctences
regionales. Or il y a, dans les règles régissant l'expansion
e";0I10miqlle, des moyens d'action à b chsposition des
Régions, des stimulanrs que le pouvoir regional pourrait
meure au service des cnrrepnses.

Si les entreprises veulent sc lier par contrats Je forma-
tion .1\'l'C les pouvoirs organisateurs des différents
reseaux, Ic pouvoir de la Communaute sera incapahle
d'apporter a l'opératlon le stimulant économIque qUI
seLllt Ill:cl>ssaire ;1 sa rellsslte.

Fn cHer et l11alheureusemel1t, cctte synergIe entre
l'école et l'entreprisc est aujourd'hui impossible dans les
termes qUl' sou haire la Communauté européenne. Il (au-
dr;lir, pour h mettre en œuvre, fusionner h Commull:1uti,

française et la Rl'gion w~l!lonnc et menre la J{i'gion hru-
xelloise en état Je négocier p:n délcgatiolJ de compétences

nvec \cs entreprises de son ressort.

L'affccratiull d'une parrie des (Ti~dits regionaux, réser-

\'Cs ,', l'exp;1!Jsion economlql1e, ,1 des opér.1tlons de form.1-
tion techniLjl1e d professiol1l1c!le SOUlagCLut la Commu-
naute de ses charges salanales et lui dOll11CLlir enfin ks
moyens J'une ITvalo["[sation des b,lrcI11es.

Ln dd'0rd de cette option, en rev:1nche, ou bien la
(,omI1ll1Jlauté assume pleinement sa mission fondamen-
r~lle d'cnseig,nement et de formation dans le domaine
rechnique et professIOnnel, et e1!e faillit ;\ sa mission par
manque de moyens, ou bicn die largue vers \cs Régions
ce même enseignement, et elle faillir à ses missions consti-
tutionnelles en matière de diplÙmes, de Jurée eL de con-
trÙle des études ou de programmatIon, et en matière de
gara mie de droits l:gaux pour rOlls .1 un enseignement de
qualitl'.

Et la probahilitt.Ja plus grande est qu'elle va cumuler,
.1cccntu:mt b siruation d'aujourd'hui, les deux termes Ju
dilemme.

l\lessieurs les rnilHstrcs, la conjulJcture

l'sr favorable à une réforme en profondeur.

econorn\que

On peut aujourd'hui repenser l'encadrement Jans
renseigncment technique et professionnel. On peur,
CI)!]formémcnt allx orientations l'uropi>cnnes, promouvoir
1;1synngie des pouvoirs organisateurs d'enselgnemcm et
des secteurs mdustricls.

On doit, à l'invitation de la CommiSSlOn européenne,
valoriser, en termes de stimulants économiques cr dans le
cadre des lois et décrers d'expansion économique, les
errons dl' formation consentis ~1;lr l'entreprise. On doit
;1I1ssisc rendre à l'évidence: on n'améliorera le fonction-
nement, l'cncndrclnent de !\:nseignement technique, Je
l'cnscigncl1l1'Tlt el dl' la formation professionnels qu'à
travcrs la fusion de la Communauté fral1l;aisl' et de b
Ri~gion wallonne.
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Ml.:ssit:urs les ministres, tous ceux qui constituent
la communauté éducative, et ils sont nombreux - lt:s
enseignants, les parents, les pourvoyeurs de main-d'œu.
vre, les jeunes - regardent vers vous. Un problème d'unt:
gravité extrt:me se pose à nous. Tl faudra du couragt~ t:t
de l'initiative pour le résoudre, mais, surtout, il faudra
vaincre les positions partisanes. Je souhaiterais que, tous
ensemble nous ayons la possibilité de l'affronter et de lui
apporter les solutions qui, humainement, socialement et
économiquement, s'avèrent nécessaire. Je soubaiterais
également vous entendre à cc sujet, tout en regrettant
peut-être que ce débat important ne trouve pas plus
de participants car il pose réellement, aujourd'bui, un
problème de société d'une profondeur extraordinaire.
(Applaudissements sur les hancs PRL)

Mme la Présidente. - La parole est à M. l.agasse.

M. Lagassc. - Madame la Présidente, monsieur le
ministre, chers collègues, comment ne pas apporter une
attenrion toure particulière à une interpellation qui a pour
objet la formation professionnelle?

Rassurez-vous, je ne développerai pas une deuxièmL
interpellation. .le tiens simplement à dire, à cette tribune,
que je suis heureux de constater que notre collègue qui,
chacun le sait, s'intéresse depuis des années et de fa~on
privilégiée aux problèmLs multiples de l'enseignement,
sous routes ses formes, a aujourd'hui voulu - avec insis-
tance - mettre en évidence les besoins et les difficultés
particuliers de l'enseignement technique cr professionnel.

Notre collègue sait sans aucun doure que, depuis six
semaines au moins, notre commission de l'Enseignement,
présidée par la présidente de notre Conseil, a éti: alertée.
Nous avons demandi: à cette commission d'accorder une
attention prioritaire à l'ensLignement professionnel et
technique surtout dans les localités oÙ i:lèvLs et étudiants
rencontrent des difficultés supplémentaires en raison
d'une connaissance insuffisante de la bngue française.

Notre collègue sait donc aussi qu'à l'initiative Je
notre présidente, des auditions sont programmées dans un
avenir très proche. Nous aurons l'occasion d'entendre
une série d'experts, donc de personnes très familiarisées
avec ces problèmes. Je veux croire, monsieur Hazette,
que vous voudrez écourer la demi-douzaine de personnes
qui seront prochainement à la tribune de notre commis~
sion de l'EnsLignement.

Ce problème est terriblement vaste. Cc n'est pas
aujourd'hui, à travers une interpellation, que nous allons
dégager les réformes profondes que vous souhaitez,
comme d'aunes d'ailleurs, mais qui ne peuvent pas êrre
faites dans la précipitation. L'échec scolaire, le décrochage
de rant et fant de jeunes, les attitudes de rdus... Combien

dl' fois n'avons-nous pas été inrerpellés par ces probll:mes,
surtout lorsqu'il s'agit d'adolescents non belges? Et vous
avez eu raison de le dire, ou du moins de le laisser
entendre: cette préoccupation est plus importante que les
histoires de voile ou de foulard dans les écoles.

La démotivation pour les études que l'on voit croître
a comme corollaire ce qu'au siècle dernier on appelait
joliment" l'école buissonnière". Mais aujourd'hui cela
prend la forme de vagabondages, de larcins, de raids
organisés par des bandes, ou pire encore... Or, les désor-
dres et les agressions réveillent des sentiments de xéno-
phobie, incitent à des amalgames trop faciks, poussent ,-l
des comportements qui, à leur tour, exacerbent la tenta-
tion de l'intl.-grisme et du fanatisme.

Et voilà l'escalade sans fin! Voilà la chaîne de prohll'-
mes dont il nous faut absolumenr prendre conscience:
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s'agissant de formation profcssionnellL, les problèmes
d'enseignement, les problèmes psychologiques et sociaux
qne vous avez effleuri:s, !cs problèmes de générations,
J'aide 3. la jt:LUlesse, les problèmes de langue, de culture
ct de nationalité,... doivent être aujourd'hui affrontés
globalement.

C'est pourquoi on a le droit de dire que tous les
memhres de notre gouvernement communautaire sont
concernés par l'avenir de la formation professionnelle.

Messieurs les ministres, je ne partage pas tous les
propos tenus par l'interpellateur. Sans doute aurons-nous
l'occasion en commission de l'Enseignement d'approfon-
dir - et d'amener l'interpellateur à approfondir ct à
nuancer - certaines déclarations entendues aujourd'hui
durant une demi-heure à la trihune. Mais il est certain
que sans un effort rout particu lier portant sur les métho-
des autant que sur les programmes, sur j'informatÎon
à donner autant que sur la formarion, - je songe ici
notamment à l'enseignement alternatif, à la collaboration
nécessaire avec le privé qui, il faur le reconnaÎrre, n'a
pas beaucoup avancé - sans un effort en faveur des
établissements scolaires qui accueillent des jmnes
connaissant mal notre langue et issus de milieux défavori-
sés, nous allons inévitablement vers une accumulation,
vers une progression géométrique des difficultés dans les
villes er les communes où la population étrangère est
Importante.

Messieurs les ministres, je n'en dirai pas plus aujour-
d'hui. Je veux croire que, notamment dans la préparation
du budget 1990, vous accorderez une place privilégiée à
l'enseignement professionnel et technique.

Mme la Présidente. - La parole est à M. Grafé,
ministre.

M. Grafé, ministre de l'Enseignemenr et de la Forma-
tion, du SPOrt, du Tourisme et des Relations internationa-
les. -, Madame la Présidente, comme M. Hazette vient
de le souligner, il est exact que notre industrie et les
entreprises en général souffrent d'un manque aigu de
techniciens diplômés de l'enseignement supérieur ainsi
que de techniciens de niveau Al dans Line série de secteurs
d'activité.

il est donc çorrect de constater tjue la relative reprise
i:conornique entraîne dans des emplois à haute qualifica-
tion une pi:nurie de main-d'ccuvre. De même, il devient
extrêmement difficile de trouver du pLrsonncl qualifié en
matière rechnique et professionnelle qui accepte de quit-
ter, fÙt-et: pour quelques heures, la production privée pour
venir travai1\er dans l'enseignement ou dans la formation.

C'est effectivement le cas de soudeurs, d'électriciens,
d'électroniciens et en général de fOUS les métiers du bâti-
ment.

Cerre situation incite, bien i:videmment, les entreprises
à investir dans la formation. Qui plus est, les entreprises
modernes ont aujourd'hui compris que la formation est
devenue un réel outil de gestion des ressources humaines
qui, outre les aspects de requalification, doit également
s'occuper d'un travail de motivation et d'organisation du
travail dans l'entreprise.

En ce sens, on peut se réjouir d'une certaine privatisa-
tion des formations internes aux entreprises. Il est à
relever cependant que cette privatisation n'est encore en
rien comparable au secteur de la formation profession~
nelle dans d'autres pays européens oÙ la formation en
entreprise est devenue un réel créneau porteur créateur



d'emplois, à la satisfacrion
deurs d'em:plois.

des tntreprises et des dem;l!1-

Je ne peux pourtanr pas suivriè l'honorahk memhre
dans J'observation qu'il a faite avec une pointe de rq-',ret,
d'une" montée en pUlssance du Forem dans le secteur de
la formation» estimant que le Forcm (~tait une institUtioll
régionale wallonne alors que l'aspect formation confié all
Forem relève de la responsabilité de la COmnHltlautl'
française notamment quant aux contrats de gestion que
nous allons devoir signer.

E,n effet, le Forem, nouvel oHice creé pour la Commu-
nauté française par le décret du 23 déœmhre 19.58 est
confronté à la structuration de son organisme - réorgani-

sation des services emploi et formation - tandis qm: ses
moyens financiers, vous le constaterez lors du vote du
prochain budget, sont en réelle stagnation,

L'exempk de la société Bull pns par l'honorable mem-
bre est un exemple typique d'une demandt' dt' l'industrie
dl' collaboration avee un service public, moyennant Uil
financement extrêmement faible. En cfkt, Bul! organise
ce training lJYog,ram pOlir ses propres agenrs, mettant :\
disposition du Forem, pour les demandeurs d'emplois,
des places dans ses formations internes. Cela perm cr donc
au Forem de ne pas organiser lui-même d<:s formations
avec tout ce que cela épargne de cOlit structurel, Il s'agiT
donc bien ici de limitation des cOlits et non d'<:xpansion
en puissance.

En ce qui concerne la politiquc de la Commission
européenne en matière de formation prokssionndk
continuée, je puis vous assurer de la réelle comp1émenra-
rité que la Communauté française essaie d'assurer avec
cette commission.

Tout d'abord - j<:vous en parlais il y a un IIlstant-
nous sommes convaincus de la nécessitt, du devcloppe-
ment des secteurs de formation professionnelle ;1 l'inte-
rieur même des entreprises, b formation professionnelle
étant dorénavant considérée comme un outil de gestion
des ressourccs humaines.

Ensuite, j'ai eu l'occasion, à diverses n:priscs, de dC\oc-
lopper tout comme le fait b Commission
européenne - la nécessité, dans les matières techniques
et professionnelles, de formations en alternance. Cene
formule, réalisée dans des conditions préCIses, permet, à
l'instar d'autres pays des Communautés européennes, une
formation de qualité au bénéfice t;lnt des futurs travail-
leurs que des entreprises.

Par ailleurs, en cc qui concerne l'adaptation de l'offrt'
d'enseignement aux h<:soins des PME, la rc'ponse doit êrre
nuancée: les P.ME sont, dans notre pays, 1.\ principale
source, la plus grosse pot<:ntialité, en matière de création
d'emplois. A cc titre, notre enseignement <:t notre forma.
tion doivent se préoccuper de leurs besoins. Mais iluolls
semble, en outre, que l'cnseignemeIH doit garder des
objectifs d'éducation et de form;uion gl:nlTale, qui ne
peuvent être contraints par le seul aspect des débouch<:s
professionnels,

Enfin, J'accès à la formation des travail1eurs cr du
puh1ic défavorisé s<:prépare, en Communauté française,
de deux façons particulières: dans les centres d'accueil et
d'orientation du Forcm, qui ont cet objecrif dans leur
mission particulière, et par un certain nomhre d'initiatives
privées d'organismes d'insertion socio-professionnelle,
qui réalisent ce travail dans le cadre du décret voré- par
notre asscmblée le]7 juillet 1987.

Je puis vous assurer que la Cotnmunaure fnlllpise
intègre ces objectifs du Fonds social européen, au point

de viser systématiquemelH à ce que tous ces programnll:s
de fc)rrn".uioll puissent ~lvoir acces ;1 ce fonds, qui permet
l'apport d<: financement supplénH.:malte. On peut estimer

nO\1S dn'ons IlOUSen réjouir - lju'en]990, ks mon-
tanrs éligibles pour la seuk Communauté française pour-
ront s'élever, dans ces s<:cteurs, à plus de 700 mil1ions de
fL111<..~S.

1.;1 concertation ;lvec la Rq!;ion waUonne -- vous
m';lve7 i11terrog(~ à ce sujet - esr, quanr à elle, d'autant
plus régu1iere qu'elle est une condition indispensable à
1':\o...('s ;lU l'omJs social européen puisqu<:, trt:s souvent,
les plans de résorption du chÙmage rc'alisés par b Région
\vallonne servent de contrepartie aux politiques de forma-
tion professionnelle, réalisée soit au Forern, soit dans les
organismes d'insertion socio-professionn<:lle. Les rl~sultats
de ces politiques sont difficilement appréciahles ;1 l'heure
;Ktllt'llc puisque les premiers programmes rentrés dans ce
cadr<: som maîtrisés par la Communauté fran~aise depuis
lin an s<:ll1cmellt.

Je terminerai ma réponse aux questions d<:M. Ha/.ette
relatives ;1 mt's responsabiJités - c'est-à-dire le secr<:ur
,hx1llation" - en soulignant 1111COllstat effectuc' par M.
1{azettc IUl-mém<:, dans le cHJre de son interpellation, et
qui requint non seulement tout<: none attemion, mais
encore reçoit et recevra tour norre appui, Il s'agit de la
privatisation d'un<: partie imporrante de là formation
professiolln<:lle dans les entreprises. Loin d'y voir un
risque, je veux y voir deux av-antages.

il) Ul1e cert;liIK émulation entre tollS les offreurs ck
formation proft'ssionndle, du fait de l'ohligation pour
chacun d.entre eux d't>tre ll1eil1eur que le voisin;

/;) le recentrage du rÔle des s<:rviees puhlics dans les

lll;lrit're<, de form;ltioll professionnelle complémenraire à
celle de l'entreprise.

Tout en étant un ardent défenseur de la fonn;Hion
professionneUe cO!1finuée (Forcm, Classes moyennes et
Agriculture). je souhaite que la formation professionnelle
dispensee par l'Education communaut:1ire resre une for-
mation génera!e, capable d'assurer le développement
intelleCtuel mais aussi moral, psychologique et de santé
des klln<..:s. Bref, qu'el1e garde line mission d'éducation
f!,!Oh~lkde l'enfant et dll jeune. ["';lnd!s qu'i! appartIent ;\.
la formation professionnelle continuée d'être pointLle sllr
les ;Kquisirions de compét<:ncc nc'ccssaires il !'apprenanr
er ;1 l'emreprise dans l'exercice d'une profession. D,ms
ce dernier cadre, il app;uaÎt normal et souhaitable que
l'entreprise invesrisse également.

C'est le sens d'une interpellation que J'al déjà cu
l'occ1sion de faire au comin': de gesrion du }<'orem quant
;1 l'utilisation des 0,1 R p.c. de reducrion de la masse
s;llari;11e P;H les partenaires SOCi:1UX.

Je pUIS vous ;lSS11rcr que dans toutes ces matitTes les
contacts sont perman<:nts avec les autorités régionales
resp()ns:lhlcs de l'expansion éc()n()l11iqlle.

Mme la Présideme. - La parole est il M. Ylicff,
mlnlstn.:.

M. Ylicff, ministre de l'Fducuion et de ]a Recherche
sei<:ntifiqlle. - Madame la Pn~sidente, cbers coUègues, je
voudrais egalement me réjouir des thèmes développés par
M. H;l'œtte dans son interpe1Lnion et de l'objet même
de c<:tte dernière, à savoir le dcv<:nir de J'enseignement
rechnique et professionnel ainsi que les enjeux posés par
celui-ci.

Je vOlldmis né:u101Oins dire hrièvement, étant donné
J'heure ;wand'e, que SI je puis, d'une manière générale,
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souscrire au diagnostic posé par t\1. J-Iazette, je seraI
infiniment plus réservé quant au jugemt:nt qu'il a émis
Sl1r l't:nseignt:ment technique et professionne1.

En fait, monsieur J-Iazette, l'enseignement reproduit
\cs problèmes, les conflits, les enjeux et, bien entendu
aussi, les contradictions de la sociét(,.

Par conséquent, pourquoi l'enseignement serait-il fon-
damentalement différent de ce qu'est la société? La
société, surtout en cette fin de siècle et dans notre pays
industrialisé, connaît des problèmes essentiels, des probk-
mes de "socIété ». Pourquoi l'enseignement serait-il
exonéré de ces problèmes? Pourquoi ceux-ci n';mraient-
ils pas une incidence, un ilnpact, une répercussion directe
sur la vic même de l'école?

Donc, lorsqu'on émet un jugement négatif ou positif
sur l'école, on l'émet en même temps sur la société en
tant que telle.

l\1a deuxième observation est un truisme: l'enseigne-
ment d'aujourd'hui se différencie essentiellement de l'en-
seignement d'hier par le fait qu'il est devenu un enseigne-
ment dl' masse.

Depuis la loi Ju 29 juin 1983, l'enseignement est
devenu obligatoire jusqu'à l'âge Je 18 ans; je ne vous
apprenJs rit:~nà ce sujet, monsieur Hazettt:, puisque vous
n'y êtes pas étranger. Nous sommes l'un des rares pays 3U
monde et l'un Jes quelques 'pays industrialisés ,1.organisl'T
l'obligation scolaire jusqu'à l'âge Je 18 ans. A mon sens,
il n'est pas négatif, mais, au contraire particulièrement
positif et encourageant de faire en sorte que l'ensemble
des jeunes soient tenus, jusqu'A !',îge Je 18 ans, dl' recevoir
une éducation, un enseignement, une instruction.

Bien entendu, cette massification Je j'école soulève
une foule Je Jifficultl's t.:t dl' problèmes; vous en avez
relevé un certain nombre, monsieur J-Iazette. lv1. Lagassl'
s'est plus particulièrement préoccupé de questions très
acruelles, notamment l'échec et l'exclusion scolaires. Je
ne veux pas nier l'existence et la gravité de ces problèmes,
mais je ne veux pas non plus laisser croire qu'ils sont
d'une gravité plus aiguë encore, aujourd'hui 0\1 depuis
quelques mois, qu'ils ne l'étaient hier.

En ce qui concerne l'enseignement technique et profes-
sionnel, nous sommes conscients des difficultés, réelles
qu'il (on naît, même s'il est normal que (dles-ci existent
et même s'il est compréhensible que toutes les solurions
n'aient pas encore été apportées à l'heure actuelle.

Comme J\.1. I.agasse l'a très bien souligne, vous ètes
orfèvre en la matière, monsieur Hazerre. .Je ne vous
apprendrai donc pas qut.: le Conseil de l'enseignemem
technique et professionnel n'a pas été créé, malS remis
sur pied, IXlr un arrêté roya! du 17 novembre 1988.

M. Ha7.ctte. - -.. Je lis vos communiqués, monsieur le
mmistre.

M. Ylieff, ministre Je l'EduGition et de la Recher(he
scientifique. - d. et que depuis de nombreuses années,
l'enseignement technique et professionnel connaissait un
certain nombre de JifficuJrés. D'aucuns, avam moi, onr
estimé qu'il ne convenair pas de mettre sur pied ou de
maintenir en fom.:tion une structure de concertation sur
l'enseignement technique et professionnel. Je l'ai pourrant
remise en place à la demande de toutes les parties
concernées, tant les milieux économiques et industriels
que \cs milieux sociaux et scolaires.

Depuis l'insrallation
celui-ci s'est réuni il six

du conseil
reprises en

en novembre 1988,
séance plénière. Un
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ont déjA été prises; je lescertain nombre de mesures
rappellerai brièvement.

L'arrêté de l'Exécutif du 30 aoÙt 1989 modifiant l'ar-
rètl' royal du 29 juin 1984 rdatif à J'organisation Je
l'enseignement secondaire; les dispositions dl' cet arrêté
améliorent le fonctionnement des enseignements techni-
que et professionnel, noramment en permettant aux élèves
qui ont rerminé avec fruit une septième année profession-
nelle d'avoir accès à une septième année technique en vue
d'ohtenir une qualirication suppl~mentaire. L'introduc-
tion Je b notion Je correspondanœ entre l'orientation
d'études choisie en cinquième année et celle poursuivie
en sixième année. La suppression de l'ohligation d'être
titulaire du certificat d'enseignement secondaire inférieur
,\ l'entrée en septii:me année professionneUe; ce certificat
peut désormais être obtenu, au plus tard, la veille de la
délivrance du certificat d'enseignement secondaire supé-
neur.

Nous avons donc amplifié le mouvement, de manière
à atteindre l'objecrif poursuivi depuis quelque temps déjà,
à savoir valoriser \cs titres délîvr~s, et donc le contenu
même des étuJes dl' l'enseignement technique et profes-
sionnel.

Vous avez fait al1usion, monsieur Hazette, au Conseil
Je l'enseignement rcchnique et professionnel, chargé de
préparer la mise en œuvre Je l'enseignement à horaire
réduil qui foncrionne, jusqu'Ù présent, à titre eXpérimen-
taL L'engagemenr pris par l'Exécurif est qu'à parrir du
1er septembre 1990, la proch;Linc rentrée scolaire, l'ensei-
gnement à horaire réduit fonctionne sur des bases structu-
relles ou organiques. Cette réforme ne doit être ni impro-
visée, ni précipitée, mais au contraire, concertée dans le
cadre Je ce conseil. Je précise que l'enseignement à horaire
réduit a été fréquenté au cours de l'année scolaire 1984-
1985 par 465 élèves. Pour l'année 1988-19gy ce chiffre
s'élève à 2 782, et les données relatives il 19R9-1990 seront
bientÔt connues.

Vous avez déclaré, monsieur Hal.ette, que l'enseigne-
ment technique et professionnd perdait de son crédit et
connaissait une crise d'identité. Ce n'est certainement pas
vrai au niveau de sa fréquentation.

M. Hazette. - Je me suis horné il (iter des textes!

M. Ylicff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique..- J'y reviendrai... La diminution relative du
nombre d'élèves de l'enseignemenr technique et profes-
sionnel est inférieure il.cc qu'elle est dans l'enseignement
général.

M. Hazerre. - Le discrédit ne sc traduit pas dans les
chiffres de fréqucntation scolaire, mais apparaît dans \cs
bruits colportés à propos de (Ct enseignement. Ne négligez
pas les points Je vue exprimés dans la presse. Lisez A ce
propos l'édition de cc jour de La Gazette de Liège.

M. Ylicff, ministre de l'Education et de la Recherche
scientifique.

-
Qui est J'auteur de l"arricle?

M. Hazette. -11 s'agit de John Erler.

M. Ylicff, ministre de l'Education er de la Recherche
scientifique. Evidemment, c'est un adversaire de l'en-
seignement technique provincial.

M. Ha'.lctte. - Le problème est posé et je mamtiens
que le discrédit n'apparaît pas dans \cs chiffres de fréquen-
tation, mais dans \cs propos relatifs A cet enseignement.



Je récuse le fait que vous me répondiez en termes Je
chiffres parce que, l'obligation scolaire s'appliquant jus-
qu'à l'âge de 18 ans, i] est fatal de compter, Jans l'ensei-
gnement technique professionnel, un nombre relativcmenr
égal de jeunes.

M. Ylieff, ministre de l'Education et Je la Recherche
scientifique. ~ Je ne dis pas qUt: c'est le seul paramètre
à prendre en compte, mais si k discrédit qui, scion vous,
frappe l'enseignement technique et professionnel était te!,
on observerait davantage de départs d'élèves vers d'autres
formes d'enseignement, soit généra], soit artistiquc.

Enfin, monsieur Hazette, pensez-vous vraiment que
certaines sections de l'enseignement technique et profes-
sionnel soient disqualifiées ou ckvalorisées? Pensez-vous
vraiment que les sections des arts culinaires, des métiers
de l'alimentation, du tourisme, de l'informatique, de
secrétariat, de bureautique, etc. soient des sections ohsok-
tes, surannées et dépassées? Au contraire, ces sections ne
se sont-elles pas adaptées, précisément en recourant a la
collaboration avec le privé?

M. Hazette. - Ai-je jamais dit cela?

M. Ylieff, ministre de l'Education ct de la Recherche
scientifique. ~ Peut-être pas, mais vous hrossez dt.' !'ensei-
gnement technique et profession ne! un tableau extrl'11lent
pessimiste. Comme en route chose, la situation n'est ni
entièrement blanche ni rout à fait noire. Le fait de relever
des points noirs dans l'enseignement technique et profes-
sionnel, rout comme dans l'enseignement gl'néral, ;1 tOliS
les niveaux secondaires ou supl~rieurs, ne permeT pas
d'affirmer que cet enseignement est dépassé ou connaît
une crise d'identité dramarique. Bref, en le condamn,lnt,
vous avez jeté le bouchon un peu loin.

Je conclurai donc en termes infiniment plus nuancés,
en disant que l'enseignemenr co\!e il !a vic ct que la vic
n'évolue pas sans problèmes. Nous le savons les LIns et
les autres. Par conséquent, comme vous l'avez dit, le
courage consiste à faire face ;lUXprohlèmes, ,) css;lyer dl'
les rencomrer et de les rl-soudre. C'est ce que nous faisons.
(Applaudissements sur les bancs de fa majorite).

Mme la Présidente. - La parole t:st ,11\1. Hat.ent:.

M. Hazene. - Madame la Présidt:nte, ma rt'ponse :1
MM. ks ministres sera hrl>ve. Par aiHeurs, je tiens à
remerCier M. Lagasse qui s'est associé :1 mes prl-occupa-
tions.

Je n'ignore pas que notre commission de l'Enseigne-
ment s'y intéresse mais i! convienr de souligner l'urgence
des solurions a apporrer ,) cc drame. Je regrette, monsieur
Y]ieff, d'utiliser cc terme "drame», que je qualifier.ll de
pessimiste. II convient cependant de j'appliquer a norre
enseignement technique et professionnel.

Il y a urgence, je le repète. Il sera intl~ressal1( d'enten-
dre les partenaires s'exprimer sur le caractère dangerellx
qui se présente au regard de cc type d'enseignement.

Nous devions entendre les minisrres aujourd'hui et
nous pouvions espl~rer que leurs reponses soient cohl'ren-
tes, Or, je regrette de ne pas trouver, dans la rl'ponse qui
m'est donnl-e, l'amorce d'une cohérence, tant chez le
responsahle de !a formation que chez le responsahle Je
l'enseignement.

La formation va se développer parallè1enlt'nt ,1 l'ensei-
gnement, sans que soient associés ks moyens de ]'ensei-
gnement technique et professionnel d'une pan et !es

moyens de la formation d'awre part. Cene situation est
porteuse J'un germe de difficultés supplémcotaires.

il est cxaCT, monsieur Crafé, que notrc formation
professionnelle n'est nullement comparable a celle
rencontrec ,\l'l'franger. Cette constatation est ahso]ument
formelle.

Personnellement, je souhaiterais que nous puissions
évoluer vers un systl.me Je formation intégrant davantage
l'école et l'entreprise.

Cependant, nous ne progressons pas Jans cc sens car
nous nL'disposons pas des moyens permerrant d'accélérer
le rapprochement. Ces moyens, nous les avons stupide-
ment ('cutelés; nous !cs avons empêchés d'agir conjointe-
ment. ~1alheureusement, il nous faudra en supporter les
consequences.

Vous avez déclaré, monsieur Crafé, être attentif à
rr,lVaincr de concert avec ]a Communauté européenne.
Vous ne m'avez cependant par répondu lorsque je vous
suggère la mise en œuvre de stimulants économiques et
fiscaux de manière à favoriser la formarion en entreprise.
.Je sais que VOllSn'en avez pas les moyens.

Je suis cvidemment un peu inquiet lorsque vous dites
que vous allez recentrer le rÔle des pouvoirs publics dans
les secteurs non couverts par l'entrepnse. A cet égard,
vous citez la formation générale. Vous semhlez ignorer
que les formateurs sur le terrain la prennent déjà en
compte alors que vous annoncez qu'elle sera réservée aux
pouvoirs puhlics.

Dans le secteur de b chimie, je vous al fait part de
l'initi;nive consistant à assurer une formation gi'néralc
parallèlement ;\ une formation en droit administratif, en
informatique ou en secrétariat. Il importe de souligner
que cette formation gén(~ralc est prise en ch;Hge par
j'entreprise. Nous sortons alors de cc contexte généra]
dans lequel nous avons situé notre enseignement. Ce
contexte suppose Lutrihution de droits égaux ;1 tous
!es jeunes. I-<",ntennes de droit constitutionnel reconnu <1
chacun en matière d'enseignement, nous ne contrÙlons
plus les faits lorsqn'ils se déroulent dans les entreprises.
A mon ;wis, c'est :1 cc niveau que le problème le plus
grave se pose.

Par ailleurs, monsieur Ylieff, votre résign,ltion m'a
étonnl>. Selon vous, l'école est le reflet de la sociért;. Cerre
constatation semble vous satisfaire. Je croyais que, dans
les Et.1tS ou h conception de l'enseignement a une finalité
sociale affirmée, l'école l'tait créée pour réduire et lutter
~~ontre les h;lndiclps. Or vous, vous \cs acceptez au départ.
Vous ètes satisfait par la simple constat;1tion du fait que
!\\.:olc est le reflet de 1:1société.

M. Ylieff, ministre de l'Education et de la Recherche
sciemifiquc. - Nous Ile condamnons pas gratuitement
l'école.

M. Hazette. --- Vous me permettrez (ïavoir lInc vision
un peu plllS volontariste. Je ne crois pas que vous ayez
donne la rl'pollSc qu'un ministre préoccupl: de promotion
sociale ,lurait dÙ fournir.

M. Y]icff, ministre de l'Education et de LI Recherche
scientifIque. -- ,\1onsieur Hai',ettc, je ne sombre pas dans
le "catastrophisT1lt: ".

M. Hazettc- -- Monsieur le ministre, je vous ai
dépeinr line situ;ltion grave. Vous avez raison lorsque vous
dites qu'clic l'étair anrérieurelllent. Mais aujourd'hui, ;'i.
une siruarion dont la gravité s'accroît, vous n'avez plus
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les moyens matérielS' de faire face. Si J'on vous dit que,
demain, plus de moyem doivent êrre consacrés à l'ensei-
~nemenr technique et professionnel, vous ne pourrez
réagir, et ce tant dans l'immédiat que dans un futur
éloigné.

Nous abordons donc le grand marché de 199.1 avec
un handicap extraordinaire, parce que notre enseignemenr
technique et professionnel n'est plus à même de faire face
à ses obligations. Sur ce point, vous n'avez pas satisfait
j'attente que j'avais placée dans cette interpellation.

M. Ylieff, ministre de l'Educatlon et de la Recherche
scientifique. - Ne soyez pas aussi sévère à l'égard des
professeurs, des élèves et des écoles.

M. Ha7.ette. - Monsieur le ministre, je tiens à souli-
gner que mon inrerpellation fait suite à la demande de
tOute une série de professeurs venant de tous les réseaux.
En effet, ceux-ci souhaitaient ardemment que l'on pa de
de l'enseignement technique et professionnel, car ils ont
l'impression que chez les décideurs politiques, on ne sait
pas ce qui s!: passe et que pour eux ce qui se passe, c'est
grav!:!]e n'ai jamais fair parrie de cet enseignement et je
le regrette, car j'en parlerais prohablement de manière
plus compétente aujourd'hui. Je me suis donc contenté
de vous faire part du témoignage de maîtres qui travaillent
dans l'enseignement catholique, provincial ou de ]'Ftat.
Tous leurs témoignages concordent pour décrire cette
situation exrrêmement préoccupante dom vous ne voulez
pas tenir compte, cc que je regrette.

PROJETS DE MOTION

Dêt)()t

Mme la
[ion de M.
di-posés.

l'résidente. - En conclusion de ]'inrerpe]!a-
Hazette Jeux projers de motion ont été

2R

L'un, motivé, signé par MM. Neven, Bertouille et
Monfi]s est libellé comme suit:

Le Conseil de ]a Communauté française,

- aprl:s avoir entendu !'interpellation de M. Hazette
Ù.M. Grafé, ministre de ]'Enseignement et de la Forma-
tion, du Sport, du Tourisme et des Relations internationa-
les, et à M. Ylieff, ministre de ]'Education et de la Recher-
che scientifique, sur « les hesoins de l'enseignement
technique ct professionnel et les enjeux de la formation
professionnelle ",

et la réponse des ministres,

- invite l'Exécutif à entamer le processus de fusion
de la Communauté française et dc la Région wallonne
pour apporter à la formation technique et professionnelle,
la cohérence ct les moyens qui lui font défaut aujourd'hui
et qui sont indispensah]es à son adaptation aux besoins
prévisibles.

L'autre, pur et simple, signé par MM. Bicfnot, Lenfant
Ç( Lagasse est libcl1é comme suit:

«Le Conseil de la Communauté française ayant
enrendu l'inrerpcllation de M. Hazerre à M. Grafé, minis-
tre de l'Enseignemenr et de la Formation, du Sport, du
Tourisme et des Relations internationales, et à M. Ylieff,
ministre de l'Education et de la Recherche scientifique,
sur «les besoins de l'enseignement technique et profes-
sionnel ct les enjeux de la formation professionnelle".

et la réponse du ministre,

- passe à l'ordre du jour.

Nous voterons cet après-midi sur ces projets de
motIOn.

Mme la Présidente. - Je vous propose d'interrompre
ici nos travaux.

- La séance <:st levée à 13 h 30.

42.731 - E. G.


